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Le Sch®ma dôAm®nagement R®gional de La R®union (SAR) est un document de planification territoriale opposable 
dont la Région Réunion est le maître d'ouvrage. Il contient un chapitre individualisé valant Schéma de Mise en 
Valeur de la Mer (SMVM) placé sous l'autorité de monsieur le Préfet. Le SAR a été approuvé le 22 novembre 2011 
par le Conseil dôEtat. 

Le SAR est soumis ¨ ®valuation environnementale. Lôarticle L.4433-7 du code général des Collectivités Territoriales 
indique en effet que « le sch®ma dôam®nagement r®gional fait lôobjet dôune ®valuation environnementale dans les 
conditions définies par les articles L.121-10 à L.121-15 du code de lôUrbanisme ». 

Le SAR 2011 a défini 6 enjeux environnementaux qui seront suivi à une fréquence annuelle. Dans ce cadre, la 
Région Réunion a engagé depuis l'approbation du SAR un suivi annuel de ce document cadre. 23 indicateurs 
constituent le tableau de bord environnemental du SAR. 

Ce suivi consiste en une collecte pluriannuelle et une analyse systématique des informations recueillies au fur et à 
mesure de lô®volution du projet. Cette capitalisation de connaissances est ¨ ce titre, une base fondamentale pour 
lô®valuation environnementale du SAR. 

Pour assurer ce suivi des indicateurs environnementaux du SAR, une commission de suivi du SAR a été mise en 
place au sein de la R®gion R®union, en vue dôen pr®senter les r®sultats au dernier trimestre de chaque ann®e. Elle 
est présidée par le président de R®gion et monsieur le Pr®fet. LôAGORAH, agence dôurbanisme de La R®union, a 
en charge la coordination de cette démarche pour le compte de la Région Réunion, et auprès des différents 
partenaires institutionnels participant à ce projet. 

Dans le cadre de cette édition 2020, le présent document constitue le rapport final du suivi des indicateurs 
environnementaux du SAR dont les résultats sont présentés lors de la commission de suivi du SAR. A ce titre, il 
comporte les éléments suivants : 

ì Une présentation des 23 indicateurs environnementaux du SAR ; 

ì Un rappel de la m®thodologie et de lôorganisation propos®e, en vue de piloter ce projet partenarial ; 

ì Une présentation : 

ì des fiches indicateurs, qui constituent un socle méthodologique et la capitalisation des résultats sur 

plusieurs années ; 

ì des résultats 2020 des indicateurs environnementaux du SAR, associée à une analyse des résultats 

constat®s, en vue de mettre en perspective lô®volution du territoire r®unionnais au regard des projections 

du SAR ; 

ì Une synthèse des résultats des indicateurs environnementaux du SAR, sous forme de tableau bilan. 
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Pour évaluer l'efficacité de la mise en application du SAR sur son territoire, 23 indicateurs environnementaux 
ont été définis. Ils sont répartis au travers de 6 grands enjeux :  

1) La part des ®nergies fossiles ¨ r®duire dans la perspective de lôind®pendance énergétique ; 

2) Lôexposition de la population aux risques naturels ¨ limiter en anticipation des changements 
climatiques ; 

3) Lô®quilibre des ressources ¨ pr®server ; 

4) Faire de la biodiversit® un enjeu ¨ part enti¯re de lôam®nagement du territoire ; 

5) Les pollutions à diminuer ; 

6) Lôidentit® et la qualit® des paysages ¨ pr®server. 

 
Figure 1 : Lõensemble de ces 23 indicateurs est pr®senté ci-après par grands enjeux 
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ENJEUX DU SAR 

INDICATEURS DE SUIVI 

REF. LIBELLE 

1. LA PART DES ENERGIES FOSSILES A 
REDUIRE DANS LA PERSPECTIVE DE 
[ΩLb59t9b5!b/9 9b9wD9¢Lv¦9 

1.1 
Taux de couverture du besoin en énergie primaire par des 
énergies renouvelables 

1.2 Part des transports collectifs dans les déplacements à la Réunion 

нΦ [Ω9·th{L¢Lhb 59 [! POPULATION AUX 
RISQUES NATURELS A LIMITER EN 
ANTICIPATION DES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES 

2.1 Superficie et population en zone dôal®as moyen et fort 

2.2 
Pourcentage de la population couverte par un plan de prévention des 
risques inondation approuvé 

3. [Ω9v¦L[L.w9 59{ w9{{h¦w/9{ ! 
PRESERVER 

3.1 Consommation dôeau par habitant 

3.2 Rendement moyen des réseaux 

3.3 Surface en espace carri¯re perdue au profit de lôurbanisation 

3.4 Part des espaces carrières protégés dans les PLU 

4. FAIRE DE LA BIODIVERSITE UN ENJEU A 
t!w¢ 9b¢L9w9 59 [Ω!a9b!D9a9b¢ 5¦  

TERRITOIRE 

4.1 Espace urbain ï Zone Dense 

4.2 Espace urbain ï Zone Etalée 

4.3 Espace urbain ï Zone Dispersée 

4.4 Espace naturel ï Forte valeur 

4.5 Espace naturel ï Moindre valeur 

4.6 Part des espaces de continuité écologique protégée dans les PLU 

4.7 Part des espaces de protection forte protégée dans les PLU 

4.8 Part des coupures dôurbanisation prot®g®e dans les PLU 

4.9 Espace agricole 

4.10 Part des espaces agricoles du SAR protégée dans les PLU 

4.11 Taux dôartificialisation du trait de c¹te 

4.12 Lin®aire dôinfrastructure routi¯re 

5. LES POLLUTIONS A DIMINUER 5.1 Taux de la population b®n®ficiant dôun assainissement ad®quat 

сΦ [ΩL59b¢L¢9 9¢ [! v¦![L¢9 59{ t!¸{!D9{ 
A PRESERVER 

6.1 Taux de déchets enfouis 

6.2 Extension des zones dôurbanisation dispers®es 

Figure 2 : Liste des 23 indicateurs environnementaux 
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1.1. LA PART DES ENERGIES FOSSILES A REDUIRE DANS LA PERSPECTIVE DE LõINDEPENDANCE 

ENERGETIQUE  

INDICATEUR 1.1 - TAUX DE COUVERTURE DU BESOIN EN ENERGIE PRIMAIRE PAR DES 
ENERGIES RENOUVELABLES  

Ĕ Indique le taux dõind®pendance ®nerg®tique de lõċle. 

Part relative des ®nergies renouvelables dans la consommation dô®nergie primaire (i.e ressources 
®nerg®tiques primaires utilis®es par les producteurs dô®nergie). 

INDICATEUR 1.2 - PART DES TRANSPORTS COLLECTIFS DANS LES DEPLACEMENTS A 
LA REUNION 

Ĕ Indique la part modale des déplacements effectués en transports collectifs  

Son calcul concerne uniquement les déplacements domicile-travail. 

 

1.2. LõEXPOSITION DE LA POPULATION AUX RISQUES NATURELS A LIMITER EN ANTICIPATION DES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

INDICATEUR 2.1 - SUPERFICIE ET POPULATION EN ZONE DõALEAS MOYEN ET FORT 

Ĕ Indique la surface du territoire concernée par des aléas naturels évalués comme « moyens » 
et « forts è et le nombre dôhabitants qui y r®sident. 

Les aléas naturels considérés sont : les inondations, les mouvements de terrain (éboulements et 
glissements), les aléas côtiers (submersion marine et érosion littorale). 

Le volcanisme sera traité en tant que de besoin. 

INDICATEUR 2.2 - POURCENTAGE DE LA POPULATION COUVERTE PAR UN PLAN DE 
PREVENTION DES RISQUES INONDATION APPROUVE 

Ĕ Indique la part de la population régionale couverte par un Plan de Prévention des Risques 
Inondations (PPRi) approuvé. 

 

1.3. LõEQUILIBRE DES RESSOURCES A PRESERVER 

INDICATEUR 3.1 - CONSOMMATION DõEAU PAR HABITANT 

Ĕ Indique le volume dõeau potable ¨ usage domestique pr®lev®e par habitant. 

INDICATEUR 3.2 - RENDEMENT MOYEN DES RESEAUX 

Ĕ Indique le rapport entre le volume total dõeau factur® aux abonn®s et le volume total dõeau 
mis en distribution. 
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INDICATEUR 3.3 - SURFACE EN ESPACE CARRIERE PERDUE AU PROFIT DE 
LõURBANISATION 

Ĕ Indique la surface des espaces carrières identifiés dans la carte du SAR impactés par du 
bâti. 

INDICATEUR 3.4 - PART DES ESPACES CARRIERES PROTEGES DANS LES PLU 

Ĕ Indique la part des espaces carrières identifiés dans la carte du SAR dont les zonages et les 
r¯glements dans les documents dôurbanisme autorisent et conditionnent lôextraction des mat®riaux. 

 

1.4. FAIRE DE LA BIODIVERSITE UN ENJEU A PART ENTIERE DE LõAMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

INDICATEUR 4.1 - ESPACE URBAIN ð ZONE DENSE 

Ĕ Indique les surfaces cumul®es des zones denses de la tache urbaine de lõann®e N. 

Les zones denses sont les mailles (200 x 200 m) qualifiées de dense (ou compacte) selon la méthodologie 
définie par le groupe étalement urbain (méthodologie décrite dans la fiche technique). 

Cet indicateur traduit une densité « horizontale », une « compacité » du bâti qui ne prend ni en compte le 
nombre de logements, ni les formes urbaines associ®es (niveau de construction, collectif, individuel etcé). 

INDICATEUR 4.2 - ESPACE URBAIN ð ZONE ETALEE 

Ĕ Indique les surfaces cumulées des zones étalées de la tache urbaine de lõann®e N. 

Les zones étalées sont les mailles (200 * 200 m) qualifiées comme « étalées » selon la méthodologie décrite 
ci-après. 

Cet indicateur traduit une densité « horizontale », une « compacité » du bâti qui ne prend ni en compte le 
nombre de logements, ni les formes urbaines associ®es (niveau de construction, collectif, individuel etcé). 

INDICATEUR 4.3 - ESPACE URBAIN ð ZONE DISPERSEE 

Ĕ Indique les surfaces cumul®es des zones dispers®es de la tache urbaine de lõann®e N. 

Les zones dispersées sont les mailles (200 * 200 m) qualifiées comme « dispersées » selon la méthodologie 
décrite ci-après. 

Cet indicateur traduit une densité « horizontale », une « compacité » du bâti qui ne prend ni en compte le 
nombre de logements, ni les formes urbaines associées (niveau de construction, collectif, individuel etcé). 

INDICATEUR 4.4 - ESPACE NATUREL ð FORTE VALEUR 

Ĕ Indique lõ®volution des espaces naturels identifiés dans l'état initial de l'environnement et 
assurent des fonctions essentielles pour le maintien et la préservation. 

Les espaces concernés sont :  

o de la biodiversité remarquable 

o de la qualité des paysages patrimoniaux 
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o des corridors écologiques constitués par les grandes ravines (continuités écologiques) 

o des espaces de respiration servant de coupure entre les fronts urbains (espaces de respiration 
interurbains). 

o des espaces luttant contre l'érosion, les pollutions et les inondations (espaces tampons). 

INDICATEUR 4.5 - ESPACE NATUREL ð MOINDRE VALEUR 

Ĕ Indique lõ®volution des espaces naturels situ®s sur les espaces interstitiels des mi-pentes 
et des espaces littoraux, identifiés dans l'état initial de l'environnement. * 

Ces espaces naturels nôassurant pas de fonctions essentielles dans le SAR, ils ont été classifiés comme 
espace de moindre valeur. 

INDICATEUR 4.6 - PART DES ESPACES DE CONTINUITE ECOLOGIQUE PROTEGEE DANS 
LES PLU 

Ĕ Indique la part des espaces de continuité écologique, identifiés à la carte de destination 
générale des sols du SAR, bénéficiant d'une protection dans les PLU (Zonages N ou ND et 
A ou NC). 

INDICATEUR 4.7 - PART DES ESPACES DE PROTECTION FORTE PROTEGEE DANS LES 
PLU 

Ĕ Indique la part des espaces naturels de protection forte terrestre, identifiés à la carte de 
destination g®n®rale des sols du SAR, b®n®ficiant dõune protection dans les PLU. 

Sont considérés protégés les espaces qui bénéficient dans les PLU, de règlements respectant les 
prescriptions inscrites au SAR. 

INDICATEUR 4.8 - PART DES COUPURES DõURBANISATION PROTEGEE DANS LES PLU 

Ĕ Indique la part des espaces de coupure dõurbanisation, identifi®s ¨ la carte de destination 
g®n®rale des sols du SAR, b®n®ficiant dõune protection dans les PLU. 

Sont considérés protégés les espaces qui bénéficient dans les PLU, de règlements respectant les 
prescriptions inscrites au SAR. 

INDICATEUR 4.9 - ESPACE AGRICOLE 

La superficie totale occupée par les exploitations agricoles, est la superficie agricole utilisée + sol des 
bâtiments et cours + taillis à courte et tr¯s courte rotation + autres bois et for°ts de lôexploitation + friches et 
landes non productive de lôexploitation + autres superficies de lôexploitation non reprises ailleurs (®tangs, 
chemins, talus, é). 

INDICATEUR 4.10 - PART DES ESPACES AGRICOLES DU SAR PROTEGEE DANS LES PLU 

Ĕ Indique la part des espaces agricoles, identifiés à la carte de destination générale des sols 
du SAR, b®n®ficiant dõune protection dans les PLU. 
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INDICATEUR 4.11 - TAUX DõARTIFICIALISATION DU TRAIT DE COTE 

Ĕ Depuis 2019 : Indique la part des espaces artificialisés (tâche urbaine, route, 
®quipementsé) au sein du p®rim¯tre des 50 pas g®om®triques.  

Avant 2019, cet indicateur d®signait la part du lin®aire c¹tier concern® par une artificialisation, côest-à-
dire une anthropisation du littoral entrainant une modification des processus morphodynamiques 
naturels du cordon littoral. 

INDICATEUR 4.12 - LINEAIRE DõINFRASTRUCTURE ROUTIERE 

Ĕ Indique le linéaire comprenant les routes nationales, les routes départementales, les routes 
communales et les voiries privées revêtues. 

 

1.5. LES POLLUTIONS A DIMINUER 

INDICATEUR 5.1 - TAUX DE LA POPULATION BENEFICIANT DõUN ASSAINISSEMENT 
ADEQUAT 

Ĕ Indique le nombre dõabonn®s raccordables et raccord®s ¨ un assainissement collectif. 
 

1.6. LõIDENTITE ET LA QUALITE DES PAYSAGES A PRESERVER 

INDICATEUR 6.1 - TAUX DE DECHETS ENFOUIS 

Ĕ Indique la part des déchets ménagers et assimilés (DMA) enfouis sur le total collecté. 

 

INDICATEUR 6.2 - EXTENSION DES ZONES DõURBANISATION DISPERSEES 

Ĕ Indique les surfaces cumulées des zones dispersées en extension.  

D®signe la surface cumul®e des zones dispers®es de la tache urbaine de lôann®e N. Les zones ®tal®es sont 
les mailles (200 x 200 m) qualifiées comme « dispersées » selon la méthodologie définie par le groupe 
étalement urbain (méthodologie décrite dans la fiche technique). 

Cet indicateur traduit une densité « horizontale », une « compacité » du bâti qui ne prend ni en compte le 
nombre de logements, ni les formes urbaines associées (niveau de construction, collectif, individuel etcé). 
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Méthodologie et organisation  
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LôAGORAH, coordonne la d®marche de suivi des 23 indicateurs environnementaux du SAR, pour le compte 
de la Région Réunion, et auprès des différents partenaires institutionnels participant à ce projet. 

Afin de pérenniser cette mission dans le temps, une méthodologie du projet et une gouvernance partenariale 
ont été mises en place. Elles sont présentées ci-après. 

 

Méthodologie  

Depuis 2013, lôAGORAH a ®labor® une fiche type ç fiche m®ta donnée » pour chacun des indicateurs 
environnementaux du SAR. Elles comprennent la d®finition de chaque indicateur, lôunit® de mesure, la 
m®thode de calcul utilis®e, le producteur de lôindicateur, le ou les producteurs des donn®es sources, date 
de livraison et les limites. Sôen est suivie une phase de d®finition des indicateurs, de la m®thodologie pour 
renseigner les indicateurs. Les crit¯res privil®gi®s pour la d®finition des indicateurs ont ®t® lôexhaustivit®, la 
simplicité et la reproductibilité. 

LôAGORAH a identifié en interne un chargé de mission spécifique au SAR. Référent des acteurs pilotes, il 
a en charge la coordination des charg®s dô®tudes de lôAGORAH. Tous travaillent en mode projet. 

Chaque indicateur est suivi par un r®f®rent au sein de lôAGORAH. Un comité technique de suivi a été mis 
en place avec les partenaires de lôAgence (Etat, R®gion, D®partement). Cette instance a pour r¹le de v®rifier 
en continu lô®tat dôavancement de la mission globale et dôen valider le contenu. 

Des groupes techniques par indicateur ou par groupe dôindicateurs ont ®t® initi®s avec les acteurs principaux 
de différents indicateurs. 

LôAGORAH a ainsi assur® lôanimation et la coordination des diff®rents comit®s techniques mis en place : 
groupe risques naturels, groupe déplacement, groupe étalement urbain, groupe espace naturel. 

Pour certains indicateurs, les informations obtenues par les partenaires ont été recueillies et harmonisées.  

Les diff®rentes ®tapes m®thodologiques port®es par lôAGORAH, visant ¨ renseigner et ¨ analyser les 
indicateurs sont les suivantes : 

1) Collecte des informations nécessaires aux calculs des différents indicateurs, auprès des 
partenaires fournisseurs de donn®es. Pour lôensemble des indicateurs lôAGORAH assure la 
coordination, le recueil et le recollement dôinformations afin dôassurer une coh®rence dans le 
renseignement des fiches. 

2) Mise à jour de la fiche « méta donnée » de chaque indicateur, principalement en termes de 
résultats numériques, mais le cas échéant également en terme de définition, ou de description 
méthodologique. 

3) Analyse des indicateurs : en parallèle des fiches, chaque indicateur fait lôobjet dôune note 
dôanalyse contextuelle, r®alis®e par lôAGORAH et/ou le partenaire fournisseur de la donn®e. 

4) Validation : ces diff®rentes productions font ensuite lôobjet dôune validation partenariale avant 
publication, par le biais des différentes instances mises en place à cet effet (voir paragraphe 
« organisation » ci-après à ce sujet). La coordination de cette étape importante de validation 
(réunions des groupes techniques, centralisation et transmission des informations, etc.) est 
assur®e par lôAGORAH. 

5) Compilation : lôensemble de ces travaux fait enfin lôobjet dôun rapport final annuel r®capitulant le 
suivi des 23 indicateurs du SAR (présent document). Il a vocation à être présenté à la 
commission du SAR, puis à être publié aux partenaires institutionnels.  

Ainsi, lôAGORAH a vocation ¨ piloter le suivi des 6 enjeux environnementaux du SAR ¨ travers 23 
indicateurs. Parmi eux : 
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Lôagence produit 14 indicateurs, dans la mesure o½ elle est d®tentrice des donn®es sources, et en 
capacité de calculer les valeurs recherchées. 

Les 9 autres indicateurs sont produits par les partenaires en possession des informations nécessaires 
¨ leur calcul. LôAGORAH a la responsabilit® de recueillir les donn®es et de mettre en place des 
démarches pour leur obtention. 

 

INDICATEURS PRODUITS PAR LõAGORAH 

REF. LIBELLE 

3.3 Surface en espace carri¯re perdue au profit de lôurbanisation 

3.4 Part des espaces carrières protégés dans les PLU 

4.1 Espace urbain ï Zone Dense 

4.2 Espace urbain ï Zone Etalée 

4.3 Espace urbain ï Zone Dispersée 

4.4 Espace naturel ï Forte valeur 

4.5 Espace naturel ï Moindre valeur 

4.6 Part des espaces de continuité écologique protégée dans les PLU  

4.7 Part des espaces de protection forte protégée dans les PLU 

4.8 Part des coupures dôurbanisation prot®g®e dans les PLU 

4.10 Part des espaces agricoles du SAR protégée dans les PLU 

6.1 Taux de déchets enfouis 

6.2 Extension des zones dôurbanisation dispers®es 

 

INDICATEURS PRODUITS PAR LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS  
PRODUCTEUR 

REF. LIBELLE 

1.1 
Taux de couverture du besoin en énergie primaire par des énergies 
renouvelables 

Observatoire Energie 
Réunion 

1.2 Part des transports collectifs dans les déplacements à la Réunion INSEE 

2.1 Superficie et population en zone dôal®as moyen et fort DEAL 

2.2 Pourcentage de la population couverte par un plan de prévention des risques 
inondation approuvé 

DEAL 

3.1 Consommation dôeau par habitant Office de lôEau 

3.2 Rendement moyen des réseaux Office de lôEau 

4.9 Espace agricole DAAF 

4.11 Taux dôartificialisation du trait de c¹te 
BRGM (AGORAH depuis 

pour indicateur 2019) 

4.12 Lin®aire dôinfrastructure routi¯re IGN 

5.1 Taux de la population b®n®ficiant dôun assainissement ad®quat Office de lôEau 
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Organisation  

Afin de mener la mission de suivi des 23 indicateurs du SAR, une organisation et une gouvernance ont été 
constituées ; elle est décrite ci-après. 

En premier lieu, les différentes instances de gouvernance sont les suivantes. 

INSTANCES DE GOUVERNANCE DE LA MISSION SAR 

INSTANCES DEFINITION ROLE ET FONCTION COMPOSITION 

COMMISSION DE SUIVI 
SAR 

Instance de validation 
Instance politique du suivi du 

SAR 
Membres de la commission 

installée par la Région 

INSTANCE DE 
PRÉVALIDATON RÉGION Arbitrage et décisionnel 

Préparation de la 
commission 

Région / Etat / Département 

COMITÉ TECHNIQUE 
PARTENARIAL 

Instance partenariale de 
présentation 

Instance de présentation 
technique partenariale 

Partenaires techniques du 
suivi du SAR 

COMITÉ DE LECTURE Harmonisation Mise en cohérence 
DEAL /DAAF/ Région / 

AGORAH / Département 

COMITÉ TECHNIQUE 
RESTREINT Instance de présentation 

Instance de présentation 
technique 

DEAL /DAAF/ Région / 
Département / AGORAH 

GROUPES TECHNIQUES Instance technique 
Préparation et validation 

technique 
Producteurs de données, 

experts techniques 

COORDONNATEUR 
AGORAH 

Instance de coordination 
interne et externe 

Coordonne les travaux 
internes 

Référent des partenaires 

Pilotage technique de la 
mission 

Directeur dô®tudes 

 

PERIODICITE DES REUNIONS  

INSTANCES PERIODICITE 

COMMISSION DE SUIVI SAR 1 fois/an  

INSTANCE DE PRÉVALIDATON RÉGION 1 fois/an  

COMITÉ TECHNIQUE PARTENARIAL 1 fois/an  

COMITÉ DE LECTURE 1 fois/an  

COMITÉ TECHNIQUE RESTREINT Selon les besoins 

GROUPES TECHNIQUES Selon les besoins (2 à 3 fois/an, voire +) 
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Il a ®t® convenu pour la production des donn®es afin de renseigner les fiches de sôappuyer sur des instances 
existantes comme instances de validation des méthodologies, de résultats, voire de production. 

Ce sont quatre groupes qui ont été constitués. Risques naturels, Etalement urbain, Espace naturel et Espace 
agricole. 

Pour certains indicateurs, les données sont fournies par les producteurs dédiés. La validation technique se fait en 
bilatérale ou en comité de lecture ou le comité technique partenariale. 

Figure 3 : Organisation générale 

 

Lôorganisation th®matique partenariale, en vue dôassurer un suivi technique coh®rent des indicateurs est la 
suivante : 
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ORGANISATION THEMATIQUE DES INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX 

INDICATEURS DE SUIVI 
GROUPE VALIDATION TECHNIQUE 

REF. LIBELLE 

1.1 
Taux de couverture du besoin en énergie primaire par des énergies 
renouvelables 

Données transmises par 
lôOER 

Comité technique 
partenarial 

1.2 Part des transports collectifs dans les déplacements à la Réunion 
Données transmises par 

lôINSEE 
Comité technique 

partenarial 

2.1 Superficie et population en zone dôal®as moyen et fort 

Risques naturels 
Observatoire des Risques 

Naturels 
2.2 

Pourcentage de la population couverte par un plan de prévention des 
risques inondation approuvé 

3.1 Consommation dôeau par habitant 

DEAL / Région / Office de 
lôEau / AGORAH 

DEAL / Région / Office de 
lôEau / AGORAH 

3.2 Rendement moyen des réseaux 

5.1 Taux de la population b®n®ficiant dôun assainissement ad®quat 

3.3 Surface en espace carri¯re perdue au profit de lôurbanisation 
DEAL / Région / DAAF / 

AGORAH 

Groupe réglementaire 

DEAL / Région / DAAF / 
AGORAH 

Groupe réglementaire 

3.4 Part des espaces carrières protégés dans les PLU 

4.10 Part des espaces agricoles du SAR protégée dans les PLU 

4.1 Espace urbain ï Zone Dense 

Groupe Etalement Urbain Groupe Etalement Urbain 

4.2 Espace urbain ï Zone Etalée 

4.3 Espace urbain ï Zone Dispersée 

6.2 Extension des zones dôurbanisation dispers®es 

4.4 Espace naturel ï Forte valeur 

Espace naturel 

Groupe réglementaire 

Espace naturel 

Groupe réglementaire 

4.5 Espace naturel ï Moindre valeur 

4.6 Part des espaces de continuité écologique protégée dans les PLU 

4.7 Part des espaces de protection forte protégée dans les PLU 

4.8 Part des coupures dôurbanisation prot®g®e dans les PLU 

4.9 Espace agricole Groupe Espace Agricole Groupe Espace Agricole 

4.11 
Taux dôartificialisation du trait de c¹te (donn®e produite par lôAgorah en 
2019) 

DEAL / Région / BRGM / 
AGORAH 

DEAL / Région / BRGM / 
AGORAH 

4.12 Lin®aire dôinfrastructure routi¯re 
Données transmises par 

lôIGN 
Comité technique 

partenarial 

6.1 Taux de déchets enfouis Données EPCI ORD 

 

Légende : 1. La part des énergies fossiles à réduire dans la perspective de lôind®pendance ®nerg®tique 

 

(les 6 enjeux 

du SAR) 

2. Lôexposition de la population aux risques naturels ¨ limiter en anticipation des changements climatiques 

3. Lô®quilibre des ressources ¨ pr®server 

4. Faire de la biodiversité un enjeu ¨ part enti¯re de lôam®nagement du territoire 

5. Pollution à diminuer 

6. Lôidentit® et la qualit® des paysages ¨ pr®serve 
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Présentation des résultats 2020 
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Les r®sultats de lô®dition 2020 (selon les lôanalyse des donn®es de lôann®e 2019) des indicateurs environnementaux 
du SAR sont issus dôune part des informations produites par lôAGORAH et dôautre part de celles fournies par les 
producteurs de données identifiés. 

Notons que pour certains indicateurs, quand les donn®es nô®taient pas disponibles, le choix a ®t® fait dô®laborer un 
indicateur proche de celui identifi® et qui r®pond ¨ lôenjeu correspondant. 

Les résultats présentés ci-apr¯s ont, dans la mesure du possible, pour ann®e de r®f®rence la date dôapprobation 
du SAR (22 Novembre 2011). Notons que les séries présentées ne sont pas toujours homogènes et des décalages 
peuvent exister ; ces derniers tiennent aux modalités de production des données (ex. : les données de population 
sont tributaires des recensements, les donn®es sur lôeau interviennent avec deux ans de décalage, les données 
sur lôespace agricole d®pendent de recensement qui ont lieux tous les 10 ansé). 

Ces r®sultats font lôobjet dôanalyses pr®sent®es ci-apr¯s et r®alis®es par lôAGORAH, ainsi que par les partenaires 
associés au projet. Elles ont vocation à décrire les indicateurs au regard du contexte spécifique de La Réunion. 

Ces analyses sont dépendantes de la qualité des informations recueillies. Les résultats permettent de suivre les 
tendances attendues au SAR. Des éléments de contexte ®clairent les r®sultats. Lôanalyse est pr®sent®e selon les 
enjeux et les thématiques. 

Nota bene :  

La loi pour lôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® (ALUR), du 24 mars 2014, rend caduc les POS qui 
nôont pas ®t® ç transformés » en PLU au 26 septembre 2018. Côest le cas de la commune de Saint-Philippe 
o½ le RNU (R¯glement National dôUrbanisme) sôapplique jusquô¨ lôapprobation du futur PLU (en cours 
dô®laboration). Le RNU impose que les projets de constructions ne peuvent être autorisés que dans les 
parties urbanisées de la commune et les demandes de permis ou les déclarations préalables sont soumises 
¨ lôavis du Pr®fet. 
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INDICATEUR 1.1 : Taux de couverture du besoin en énergie 
primaire par des énergies renouvelables  
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TAUX DE COUVERTURE DU BESOIN EN ENERGIE 

PRIMAIRE PAR DES ENERGIES RENOUVELABLES 

 

DESCRIPTION  

 

 Définition : part relative des énergies 
renouvelables dans la consommation d'énergie 
primaire (i.e ressources énergétiques primaires 
utilisées par les producteurs dô®nergie). Cet indicateur 
traduit le taux dôind®pendance ®nerg®tique de lô´le. 

 Producteur : observatoire énergie réunion 

 Groupe technique : Comité technique de 
réalisation du bilan énergétique de La Réunion 

 Enjeu environnemental : part des énergies 
fossiles à réduire dans la perspective de 
lôind®pendance ®nerg®tique 

 Tendance attendue : U  

 Echelle de restitution : échelle régionale 

 Echelles possibles de calcul : échelle 
microrégionale  

 Occurrence : annuelle 

 Date de livraison : juillet 

 Unit® de lõindicateur : %  

 

 

METHODE  

 
Rapport entre la production locale dô®nergies primaires 
(énergies renouvelables) et les disponibilités totales en 
énergies primaires, une année donnée. 

Ex : voir tableau ci-dessous 

 

ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ςπρρ
ρφφȟρ

ρτςπȟρ
ρρȟχϷ 

 

 

  

2010 2011 2012 2013 2014

Essence 115,2 108,9 102,9 100,1 97

Fioul léger / gazole 388,1 404,2 399,9 383,3 383,8

Fioul lourd 71,9 91 73,5 84,7 132,2

Carburéacteur 186,7 202 187,8 154,8 168,4

Gaz butane 25 24,4 24,7 24,1 23,1

Charbon 430 423,5 439,4 420,5 395,7

Sous-total 1 216,9 1 254,0 1 228,4 1 167,5 1 200,2

Bagasse 100,1 97,5 98,1 93,9 99,3

Hydraulique 46,6 34,5 42 47,9 36,6

Solaire thermique 15,7 17,1 17,9 18,8 19,5

Huiles usagées 2,1 1,8 1,4 1,6 1,4

Eolien 1,5 1 1,6 1,3 1,3

Photo voltaïque 6,5 12,2 16,4 19,3 20,3

Biogaz 1,9 1,9 2,9 4,5 3,8

Bois nc nc nc nc nc

Sous-total 174,3 166,1 180,3 187,2 182,2

1 391,2 1 420,1 1 408,7 1 354,8 1 382,4

Ressources

fossiles

importées

Ressources

locales

valorisées

TOTAL

Consommation

d'énergie primaire (ktep)

INDICATEUR 

N°1-1 
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SOURCES  

 

  

SOURCES UTILISEES POUR LE CALCUL DE LõINDICATEUR : ANNEE N 
Nom Essence Fioul 

léger/gazole 
Fioul lourd Carburéacteu

r 
Gaz butane 

Description Quantité 
consommée 
dôessence pour 
les besoins en 
énergie primaire 

Quantité 
consommée de 
fioul léger pour les 
besoins en 
énergie primaire 

Quantité 
consommée de 
fioul lourd pour les 
besoins en 
énergie primaire 

Quantité 
consommée de 
carburéacteur 
pour les besoins 
en énergie 
primaire 

Quantité 
consommée de 
gaz butane pour 
les besoins en 
énergie primaire 

Propriétaire OER OER OER OER OER 

Fournisseur  DEAL DEAL, EDF EDF DEAL, aéroports DEAL 

Période de référence  n-1 n-1 n-1 n-1 n-1 

Fréquence dõactualisation annuelle annuelle annuelle annuelle annuelle 

Contraintes       

Limites dõutilisation  Donnée 
agglomérée 

Donnée 
agglomérée 

Donnée 
agglomérée 

Donnée 
agglomérée 

Donnée 
agglomérée 

Précision Au ktep près Au ktep près Au ktep près Au ktep près Au ktep près 

SOURCES UTILISEES POUR LE CALCUL DE LõINDICATEUR : ANNEE N 
Nom Charbon Bagasse huiles 

usagées 
Ressource 
hydraulique 

Ressource 
solaire 
thermique 

Description Quantité 
consommée de 
charbon pour les 
besoins en 
énergie primaire 

Quantité 
consommée de 
charbon pour les 
besoins en 
énergie primaire 

Quantité 
consommée 
dôhuiles usag®es 
pour les besoins 
en énergie 
primaire 

Quantité 
consommée de 
ressource 
hydraulique pour 
les besoins en 
énergie primaire 

Quantité 
consommée de 
ressource solaire 
thermique pour les 
besoins en 
énergie primaire 

Propriétaire OER OER OER OER OER 

Fournisseur  CTG, CTBR CTG, CTBR CTG, CTBR EDF, Région EDF, ADEME, 
solaristes 

Période de référence  N-1 N-1 N-1 N-1 N-1 

Fréquence dõactualisation annuelle annuelle annuelle annuelle annuelle 

Contraintes       

Limites dõutilisation  Donnée 
agglomérée 

Donnée 
agglomérée 

Donnée 
agglomérée 

Donnée 
agglomérée 

Donnée 
agglomérée 

Précision Au ktep près Au ktep près Au ktep près Au ktep près Au ktep près 
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RESULTATS  

Données sources  

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Ressources 
fossiles 
importées 
(ktep) 

1 216,9  1 254  1 228,4 1 167,5 1 200,2 1214,8 1 236,3 1271,2 1257,2 1305,1 

Ressources 
locales 
valorisées 
(ktep) 

174,3 166,1 180,3 187,2 182,2 196,4 191 189,6 184,6 186,7 

Total : 
consommation 
dô®nergie 
primaire (ktep) 

1 391,2 1 420,1 1 408,7 1 354,8 1 382,4 1411,2 1427,3 1460,7 1441,8 1491,8 

 

R®sultats de lõindicateur 

Valeur au 
22/11/2011 

Valeur 
2012 

Valeur 
2013 

Valeur 
2014 

Valeur 
2015 

Valeur 
2016 

Valeur 
2017 

Valeur 
2018 

Valeur 
2019 

Valeur 2020 

12,5% 

(donnée 
2010) 

11,7% 

(donnée 
2011) 

12,8% 

(donnée 
2012) 

13,8% 

(donnée 
2013) 

13,2% 

(donnée 
2014) 

13,9% 

(donnée 
2015) 

13,4 % 
 

(donnée  
2016) 

13 % 
 

(donnée  
2017) 

12,8 % 
 

(donnée  
2018) 

12,5%  

(donnée 
2019) 

 

La valeur calcul®e en 2020 (donn®e 2019) de lôindicateur 1.1 ç Taux de couverture du besoin en énergie primaire 
par des énergies renouvelables » est de 12,5 %. 

V. £VOLUTION DE LõINDICATEUR ET COMMENTAIRE VIS-À-VIS DU SAR  

Cet indicateur a fait lôobjet de calculs r®guliers entre les ann®es 2010 et 2018, dont les valeurs et les données 
sources sont rappelées ci-après dans leur ensemble : 
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Lô®volution de cet indicateur est plus ou moins stable depuis 2010. Il oscille autour de 12 % à 14%. Néanmoins on 
observe pour 2019 une valeur identique à celle de 2010 (12,5%).  

 

           Source : OER ï Bilan Energétique 2019  
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Cette évolution oscillatoire constatée ne permet actuellement pas de répondre totalement aux objectifs du SAR qui 
vise une évolution croissante régulière de cet indicateur.  

ANALYSE CONTEXTUELLE  

Ressources locales valorisées 

Lôindicateur relatif au ç taux de couverture du besoin en énergie primaire par des énergies renouvelables » a 
vocation ¨ mettre en exergue le taux dôind®pendance ®nerg®tique de lô´le. 

Si lôon prend lôann®e de r®f®rence de 2011, le taux de couverture des ®nergies renouvelables sur lôensemble du 
besoin en énergie primaire est relativement stagnant. Après avoir atteint 13,9 % en 2015, ce taux connait une 
baisse significative depuis 4 ans pour atteindre en 2018 12,8 % soit -1,1 points par rapport à 2017. Parmi les 
ressources locales valorisées, le solaire thermique et photovoltaïque sont en constante évolution.   

La production de la grande majorité des énergies renouvelables (hydraulique, éolien, solaire) reste fortement 
dépendante des conditions météorologiques. Ce constat est dôautant plus vrai à la Réunion où il existe de fortes 
disparit®s dôune saison ¨ lôautre notamment en termes de pluviom®trie, qui est de surcroit, lôun des param¯tres les 
plus influents dans lô®volution de la production des ressources renouvelables.   

En effet, entre 2018 et 2019 on assiste à une forte baisse de la production hydraulique (- 31 %)  due à des 
précipitations beaucoup moins importantes que lôann®e 2018 marqu®e par le passage de plusieurs syst¯mes 
tropicaux (Berguita, Dumazile et surtout Fakir).   

A contrario, ces évènements météorologiques ont influé positivement sur la production cannière et donc de la 
bagasse : +20% entre 2018 et 2019.  

Unité : en ktep 
Source : OER 

Année Valeur 2018 Valeur 2019 evol. 2018/2019 

R
e

ss
o
u
rc

e
s 

fo
s
s
ile

s 

  

Essence 109 108,5 0% 

Fioul léger / gazole 404,6 413,5 + 2% 

Fioul lourd 153,3 187,6 + 22% 

Carburéacteur 215,4 213,4 -1% 

Gaz butane 19,1 22,9 + 20% 

Charbon 355,8 359,2 + 1% 

Sous-total 1 257,2 1 305,1 + 3,81% 

R
e

ss
o
u
rc

e
s 

lo
c
a
le

s 
v
a
lo

ri
s
é
e
s 

Biomasse 

Bagasse 80,6 96 + 19% 

Biogaz 4,3 4,8 + 12% 

Bioéthanol  0,6 1,4 + 133% 

Bois nc nc  

Soleil 
Solaire thermique 23,7 24,7 + 4% 

Photovoltaïque 21,8 22,3 + 2% 

Eau Hydraulique 51,7 35,9 -31% 

Récupération Huiles usagées 0,8 0,5 -38% 

Vent Eolien 1,1 1 -9% 

Sous-total  184,6 186,7 + 1,14% 

TOTAL (consommation d'énergie primaire)  1 441,8 1 491,8 + 3,47% 
 

Source : OER Bilan Energétique 2018 
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Ressources Fossiles 

Les ®nergies fossiles restent pr®dominantes avec 87,5% de la consommation dô®nergie primaire totale du territoire. 
La destination de cette consommation est majoritairement dédiée aux transports et à la production électrique qui  
représentent plus de la moitié de la consommation des combustibles fossiles.  

66% de la consommation globale du transport concerne le transport routier avec 450,4 ktep en 2019. La 
consommation connait une constante augmentation depuis 2010. Lôa®rien repr®sente quant ¨ lui 32% de la 
consommation globale du transport. Les 2% restant correspond à la consommation dédiée aux transports 
maritimes. Cette répartition est constante depuis plusieurs années.  

 

Source : OER ð Bilan énergétique 2019 

La consommation énergétique globale de La Réunion connait une hausse constante depuis plusieurs années. Il 
est probable que lô®volution d®mographique et le rattrapage en taux dô®quipement du territoire sur lôEurope 
continueront de peser fortement sur cette consommation.  

La contribution des énergies renouvelables locales au besoin énergétique global demeure quasi-stable depuis 10 
ans. 

Synthèse  

Pour rappel, lôun des objectifs du SRCAE de La R®union (Sch®ma R®gional Climat Air Energie) vise ¨ atteindre 
50% dô®nergies renouvelables dans le mix ®lectrique en 2020 et tendre vers lôautonomie ®nerg®tique ®lectrique en 
2030. 

Dès lors, la maitrise de la consommation énergétique globale constitue un enjeu fort, au sein de laquelle la part 
notable des ressources locales renouvelables dans le mix énergétique réunionnais est fondamentale. 
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Sur lôensemble de la p®riode 2010-2019, cet indicateur a connu de variations régulières, avec une tendance à la 
baisse qui se confirme ces deux dernières années : 13% en 2017 contre 12,5% en 2019.  Cette évolution oscillatoire 
constatée ne permet donc pas de répondre aux objectifs du SAR qui vise une évolution croissante régulière de cet 
indicateur. La tendance positive observée entre 2014 et 2015 (hausse de +1,4%) demanderait à être confirmée 
dans le temps. 

En 2019, lô®nergie solaire avec 47 ktep redevient la première source dô®nergie renouvelable dôorigine strictement 
naturelle, devant lô®nergie hydraulique (35,9 ktep).   

A noter: La bagasse nôest pas consid®r®e comme dôorigine strictement naturelle car elle est issue de lôactivit® 
humaine.    
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INDICATEUR 1.2 : Part des transports collectifs dans les 
déplacements à la Réunion  
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 PART DES TRANSPORTS COLLECTIFS DANS LES 

DEPLACEMENTS PENDULAIRES 

 

DESCRIPTION  

 Définition : Part modale des déplacements effectués 
en transports collectifs (distinction à faire entre marche à 
pied, 2 roues, voiture/camion/fourgonnette, TC) 
Lôindicateur concerne uniquement les d®placements 
domicile-travail. 
 

 Producteur : INSEE 

 Groupe technique : Groupe déplacement  

 Enjeu environnemental : La part des énergies fossiles 
¨ r®duire dans la perspective de lôind®pendance ®nerg®tique 

 Tendance attendue : U  

 Echelle de restitution : régionale 

 Echelles possibles de calcul : EPCI Communale, 
EPCI 

 Occurrence : annuelle - Les résultats au 1er janvier de 
lôann®e n sont disponibles au 1er juillet (n+3) 

 Date de livraison : septembre 

 Unit® de lõindicateur : %  

 

 

METHODE  

Description des différentes étapes de la méthode et les 
r¯gles de calcul de lôindicateur : 

Le bulletin individuel du recensement de population 
demande à chaque individu recensé occupant un emploi, 
quel est le mode de transport principal utilisé. 

 

On peut donc calculer 4 indicateurs : 

- % de trajets domicile-travail sôeffectuant 
principalement en transports en communs 

- % de trajets domicile-travail sôeffectuant 
principalement en véhicules individuels (voiture, 
camion ou fourgonnette)  

- % de trajets domicile-travail sôeffectuant 
principalement en marche à pied  

- % de trajets domicile-travail sôeffectuant 
principalement en deux-roues  

A noter que pour ces 4 indicateurs, on prend au 
d®nominateur lôensemble des personnes occupant un 
emploi, y compris celles qui nôutilisent aucun transport pour 
se rendre au lieu de travail. 

 

 

 

  

INDICATEUR 

N°1-2 
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SOURCES  

 

RESULTATS  

Résultat  de lõindicateur 

Valeur 
au 

22/11/20
11 

Valeur 
2012 

Valeur 
2013 

Valeur 
2014 

Valeur 
2015 

Valeur 
2016 

Valeur 
2017 

Valeur 
2018 

Valeur 
2019 

Valeur 
2019 

5 % 
(2008) 

5,4% 
(2010) 

5,4% 
(2010) 

5,1% 
(2011) 

5,2% 
(2012) 

5,3% 
(2013) 

5,5% 
(2014) 

5,7% 
(2015) 

5,8% 
(2016) 

5,8% 
(2017) 

 

Cet indicateur permet dôavoir un aper­u des d®placements pendulaires r®alis®s en transports en commun. Il est 
produit par lôINSEE via les enqu°tes de recensement de population et se base sur des chiffres ¨ N-3. LôINSEE est 
le seul fournisseur à produire cette donn®e de mani¯re r®guli¯re. En effet, les chiffres de lôEDGT men® en 2016 et 
dont les premiers résultats ont été publiés en 2017 ne seront actualisés que tous les 10 ans, ne permettant pas 
ainsi dôavoir une ®volution mesurable chaque ann®e. Toutefois, les chiffres de lôEDGT permettront dôenrichir et de 
comparer les donn®es produites par lôINSEE. 

Le groupe « déplacements è, qui sôest r®uni en 2014, a act® le fait quôen lôabsence de données issues de 
« lôEnquête Ménages Déplacements », la part modale des transports en commun dans les déplacements domicile-
travail produite par lôINSEE serait retenue pour illustrer cet indicateur. 

Ainsi, seuls les déplacements effectués dans le cadre de trajets domicile-travail sont observés. Ce taux, issu du 
bulletin officiel de recensement de lôINSEE, nôest disponible que trois ans après enquête. En 2020, les données 
disponibles sont donc celles de lôann®e N-3, à savoir 2017. 

  

 SOURCES UTILISEES POUR LE CALCUL DE LõINDICATEUR : ANNEE N 
Nom Recensement de la population 

Description INSEE 

Propriétaire INSEE 

Fournisseur  n-3 

Période de référence  annuelle 

Fréquence dõactualisation C.N.I.L 

Contraintes  C.N.I.L 

Les déplacements domicile-travail ne couvrent pas la totalité des déplacements 
effectués dans la région. Certaines sources Insee (enquête budget des familles 
2007) montreraient quôils en constituent environ les 2/3) 

Limites dõutilisation  Précision géométrique pour les données géographiques. 

Pour les variables num®riques, il sôagit de lôintervalle de confiance des valeurs. 

£chelle dõutilisation Recensement de la population 
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£VOLUTION DE LõINDICATEUR ET COMMENTAIRE VIS-À-VIS DU SAR  

Le Sch®ma dôAm®nagement R®gional pr®voit un accroissement de la part des transports en commun dans les 
déplacements pour les années à venir. En effet, le Schéma Régional des Infrastructures et des Transports de La 
R®union (SRIT), qui sôapparente au volet ç infrastructures et transports » du SAR présage une part modale des 
d®placements en transports en commun de 10% ¨ lôhorizon 2020 et de 15% pour 2030. Cette pr®vision est rendue 
possible grâce aux projets de développement de nouveaux modes de transports alternatifs à la voiture individuelle : 
transports en commun en site propre, transports guidés, ferrer léger, transports par c©ble, é  

Toutefois, les données les plus récentes datant de 2016, ces derni¯res ne permettent pas dôinfirmer ou de confirmer 
cette hypoth¯se. En effet, le taux dôutilisation des transports en commun dans les déplacements pendulaires est 
assez fluctuant, il était de 5% en 2008, de 5,4% en 2010 mais est à nouveau descendu à 5,1% en 2011. Ainsi, 
entre 2011 et 2017, ce taux nôa augment® que de 0,7%, la part dôutilisation des transports en commun dans les 
déplacements domicile-travail atteignant les 5,8% en 2017. Si lôon compare ce chiffre aux r®sultats fournis par 
lôEDGT, ce taux dôutilisation des transports collectifs dans les d®placements domicile-travail est seulement de 4%, 
soit 1,7 point de moins que le chiffre de lôINSEE. Toutefois il est difficile dôanalyser ces différences car les 
méthodologies utilisées et les années de références diffèrent.  

ANALYSE CONTEXTUELLE  

Alors que seuls 70,6% des ménages réunionnais possédaient au moins une voiture en 2013 contre 80,8% des 
ménages français, les Réunionnais privilégient leur véhicule individuel pour leurs déplacements pendulaires. En 
effet, au niveau national, 14,8% des déplacements domicile-travail sont réalisés en transports en commun. Ce 
taux, près de 3 fois supérieur à celui de La Réunion, a augmenté de plus de 3,5% entre 1999 et 2001. Ainsi, et 
alors quôen moyenne 70% des Fran­ais utilisaient leur voiture pour se rendre sur leur lieu de travail, les Réunionnais 
privilégient ce moyen de transport à 78%. La voiture individuelle reste donc le mode de déplacement prédominant 
¨ La R®union. Les chiffres de lôEDGT en 2016 viennent enrichir les analyses produites jusquô¨ pr®sent et ainsi 
am®liorer les connaissances sur les d®placements des r®unionnais. Selon cette enqu°te, 1/3 des m®nages de lô´le 
sont multi motoris®s (2 voitures ou plus) et 28% ne sont pas motoris®s dont 87% dôentre eux r®sident sur le littoral. 
Aussi, 40% des r®unionnais en ©ge de conduire disposent dôune voiture contre 70% en m®tropole.  

Les chiffres issus du recensement de la population de lôINSEE mettent en exergue le fait que les femmes 
privilégient davantage les transports en commun dans leurs déplacements pendulaires. En effet, elles sont 7,1% 
contre seulement 3,7% pour les hommes. Lôaffranchissement des distances rendu possible gr©ce ¨ lôam®lioration 
des infrastructures et aux v®hicules de plus en plus performants et lôurbanisation diffuse vers les mi-pentes et les 
Hauts du territoire due ¨ la rar®faction du foncier et ¨ lôaugmentation de ses prix, font que lôutilisation de la voiture 
ne cesse dôaugmenter depuis 1999.  

Des actions concr¯tes sont entreprises pour lutter contre lôexpansion des d®placements automobiles à La Réunion. 
En effet, le SRIT, le Plan R®gional V®lo, mais aussi les Plans de D®placements Urbains ¨ lô®chelle intercommunale, 
îuvrent pour le d®veloppement de modes de transports en commun ou doux. Lôobjectif est notamment dô®lever le 
vélo comme mode de d®placement ¨ part enti¯re. Les politiques men®es en faveur de lôintermodalit®, au travers 
de la Planification R®gionale de lôIntermodalit® (PRI) notamment via le d®veloppement des Transports en Commun 
en Site Propre (TCSP), mais aussi des modes alternatifs comme le covoiturage ou les transports par câble, 
permettent de proposer de r®elles alternatives ¨ lôutilisation de la voiture individuelle. 

Plus concr¯tement, sur le territoire du Nord de lôile, les travaux du t®l®ph®rique urbain reliant le Moufia à Bois de 
Nèfles sont en cours avec une mise en service prévue en 2021, tandis que la Région et la Cinor étudient la mise 
en place de tramway interurbain et urbain. Dans le Sud de lôile, quelques projets de bus en site propre sont 
également en cours de réalisation. A plus long terme, le Réseau Régional de Transport Guidé devrait assurer la 
desserte de lôile de Saint-Benoit à Saint-Joseph, en reliant rapidement lôensemble des polarit®s urbaines et offrant 
lôalternative tant attendue ¨ lôautomobile notamment pour les déplacements quotidiens liés au travail  
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INDICATEUR 2.1 Superficie et population en zone dôal®as moyen et 
fort  
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SUPERFICIE ET POPULATION EN ZONE DõALEA MOYEN ET 

FORT  

DESCRIPTION  

Définition :   
Ĕ Indicateur à double entrée : 

 
1.1. Superficie en zone dõal®a moyen et fort : mesure 

de la surface du territoire concerné par des aléas 
naturels évalués comme « moyens » et « forts ». 

1.2. Population en zone dõal®a moyen et fort : 
estimation du nombre dôhabitants r®sidant dans ces 
zones dôal®a ç moyen è et ç fort è. 

 
Ĕ Aléas naturels considérés : inondations, 

mouvements de terrain (éboulements et 
glissements), aléas côtiers (submersion marine 
et érosion littorale). Le volcanisme sera traité en 
tant que besoin. 

Ĕ Indicateur qui relève du « porter à connaissance 
è (®tudes dôal®a pr®alables), et non des 
documents PPR à proprement parlé qui 
définissent des zonages règlementaires 
(opposables aux tiers) 

 

 Producteur : DEAL 

 Groupe technique : Comité Technique - Observatoire 
des Risques Naturels (ORN) AGORAH 

 Enjeu environnemental : Limiter lôexposition de la 
population aux risques naturels en anticipation des 
changements climatiques 

 Tendance attendue : W  

 Echelle de restitution : régionale 

 Echelles possibles de calcul : régionale, 
intercommunale, communale. 

 Occurrence : annuelle 

 Date de livraison : Octobre 

 Unit® de lõindicateur : hectare (superficie), et 
nombre de personnes (population) 

METHODE  (Source DEAL)  

 

¶ Partie 1 du calcul : superficie en zone dõal®a 
moyen et fort 

 

Figure1 : Etapes de calcul de la partie 1 et identification des 
croisements de bases de données effectués 
 

NB : La BD TOPO 2011 sera le référentiel de surfaces à 
utiliser pour chaque annualisation de la donnée 
« superficie en zone dôal®a moyen et fort » 

   

INDICATEUR 

N°2-1 
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METHODE (suite)  

¶ Partie 2 du calcul : population en zone dõal®a moyen et fort 

Les donn®es de population ¨ lôIRIS projet®es au 01/01/2015 ont ®t® ventil®es sur la couche Bati SAR 2015 au 
prorata des surfaces des bâtiments. Chacun de ces bâtiments dispose alors dôune information sur le nombre 
dôhabitants abrit®s. Le croisement g®om®trique avec les zones dôal®a permet dôextraire le nombre dôhabitant sur 
chaque zone dôal®a puis, apr¯s agr®gation et filtre, dôobtenir le r®sultat pour les zones dôal®a moyen et fort sur 
lôensemble du territoire. 

Nota Bene :  

Le calcul des indicateurs au 31/12/2011 avait exploité les bâtiments indifférenciés de la BDTOPO®-2011 au prorata 
de leur surface de plancher (emprise au sol X nombre dô®tages). La BDTOPOÈ en date du 31/12/2015 nô®tant pas 
disponible, il a été nécessaire de trouver une source exploitable fournissant un positionnement des bâtiments 
existant au 31/12/2015. 

Les fichiers fonciers standards, appel®s aussi BD MAJIC, permettent dôextraire, de leur contenu, les b©timents 
construits durant lôann®e 2012, 2013, 2014, 2015. Afin dôassurer une continuit® avec le r®f®rentiel b©timent du 
précédent calcul des indicateurs, la nouvelle assise bâtiment a été construite en compilant les bâtiments 
indifférenciés de la BDTOPO®-2011 et les constructions, millésimées 2012, 2013, 2014 ou 2015 de la BD MAJIC.  

Le volet population sôappuie sur les donn®es de populations communales INSEE au 1er janvier 2015. Afin de 
conserver la continuité avec le calcul des indicateurs « risques naturels » au 31/12/2011 où les données de 
population infra communales (IRIS) connues au 01/01/2011 avaient été utilisées, il a été décidé de conserver cette 
r®partition comme base de calcul. LôINSEE pr®conisant de ne pas utiliser les donn®es infra communales de 
population pour des suivis annuels, des valeurs de population théoriques ont été calculées pour les IRIS au 
01/01/2015, au prorata de lô®volution des populations municipales.  

Objet de la méthode de calcul retenue (méthode DEAL/CERTU) : estimation du nombre dôhabitants situ®s dans 
les zones dôal®a ç moyen è et çfortè en fonction de la surface-plancher et du volume de chaque b©ti dôhabitation 
dans ces zones 
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SOURCES UTILISEES POUR LE CALCUL DE LõINDICATEUR : ANNEE N 

Nom BD  ALEA -2013  BD  TOPO ®-2011  BD  IRIS  BD  MAJIC  

 Fonds numérisés des 
zonages dôal®as 
naturels de La Réunion 
(par type dôal®a) 

Bâtiments 
représentés de 
manière exhaustive 
par photo-
interprétation de 
lôortho photo. 

La BDTopo livrée en 
2013 est issue de 
lôorthophoto 
dôoctobre 2011.  

 

Fond numérisé des Ilots 
Regroupés pour l'Information 
Statistique (IRIS) présentant 
les résultats du recensement 
de la population 
correspondant aux quartiers 
(2 000 habitants env.) des 
villes de plus de 5 000 
habitants. 

Mise A Jour des 
Informations 
Cadastrales (MAJIC) 
cette base comporte 

des renseignements 
relatifs aux propriétés 
bâties et non bâties. 

Elle peut être associée 
à une base de données 
cartographique comme 
la BD 

Parcellaire qui permet 
une représentation du 
contour des parcelles et 
du bâti. 

Propriétaire DEAL IGN Coédition INSEE/IGN DGFIP 

Fournisseur  DEAL IGN INSEE DGFIP 

Période de 
référence  

N-1 2011 N-4 N-1 

Fréquence dô 

actualisation 

Annuelle 5 ans 5 ans Annuelle 

Contraintes  Techniques :  

- Plusieurs couches 
dôal®as thématiques à 
dissocier/superposer : 
inondations, 
mouvements de terrain, 
et à termes aléas 
côtiers. 

- Cohérence des 
zonages/recoupements 
inter-couches 
thématiques à vérifier 
(en cours). 

- Existence dôerreurs de 
géométrie (à corriger)   

Juridiques :  

- Données soumises 
à licence 
dôutilisation qui 
définit en particulier 
des contraintes de 
rediffusion et des 
mentions 
obligatoires sur tout 
document utilisant 
ces données. 

 

Organisationnelles : 

- LôIGN ne garantit 
pas les fréquences 
de mise à jour.  

  

Organisationnelles :  

- Base de données sous 
dépendance des résultats de 
recensement de la population 
tous les 5 ans pour les 
communes de moins de 
10 000 habitants, puis de leur 
intégration dans Contours 
IRIS (battement de 6 mois à 
1 an environ : le traitement à 
échelle plus fine demande un 
temps de publication plus 
long).   

- Contours IRIS® ne contient 
aucune des données 
statistiques de lôINSEE, mais 
permet seulement la 
cartographie de ces données 
par lôinterm®diaire des 
num®ros dôIRIS 

- Octobre 2014 : livraison des 
valeurs légales au 1/01/2011 
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Nom BD  ALEA -2013  BD  TOPO ®-2011  BD  IRIS  BD  MAJIC  

Contraintes  

  Techniques :  

- Donn®es ¨ lô®chelle des 
IRIS®  moins précises à la 
Réunion qu'en métropole : 
hétérogénéité de la qualité 
inter-IRIS, et variabilité de la 
qualité d'un même IRIS tous 
les 5 ans (surtout pour les 
IRIS avec un nombre élevé 
de logements collectifs : 
représentativité de 
lô®chantillon à l'échelle de la 
commune et non à celle de 
l'IRIS) 

 

Limites 
dôutilisation 

/ / / Déclaratif 

Echelle  Zone dôal®a Métrique IRIS Parcelle ou bâtiment 
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RESULTATS  

Superficie et 

population en zone 

dõal®a moyen et fort 

Inondation ou 
mouvement de 

terrain 

Superficie 
(hectares) 

en zone dõal®a 

fort 

Superficie 
(hectares) 

en zone dõal®a 
moyen 

Population (nb 

hab.) 

en zone dõal®a 
fort 

Population (nb 

hab.) 

en zone dõal®a 
moyen 

2014 
(au 31/12/2011) 

80 566 29 030 27 059 69 746 

2015 
(au 31/12/2012) 

81 862 34 561 25 945 77 872 

2016 
(au 31/12/2013) 

82 352 34 332 27 242 77 207 

2017 
(au 31/12/2014) 

86 547 37 791 27 717 77 725 

2018 

(au 31/12/2015) 

89 162 36 529 25 461 67 377 

2019 

(au 31/12/2016) 

88 428 36 834 23 840 67 207 

2020 

(31/12/2017) 

88 659 38 775 21 256  68 750 

Tableau 1 Superficie et population en zone dõal®a inondation ou mouvement de terrain moyen et fort (source DEAL) 

ÉVOLUTION DE LõINDICATEUR ET COMMENTAIRE VIS-À-VIS DU SAR  

Le suivi des indicateurs « risques naturels è permet ici de mettre en exergue lô®volution des superficies et de la 
population se situant dans des zones où le risque inondation et mouvement de terrain sont jugés en aléa moyen 
ou fort. 

De 2011 à 2015 on constate une évolution constante des superficies exposées soumises à un aléa fort. Cette 
tendance sôexplique par lôam®lioration des connaissances en mati¯re de risques, confortant une prise en compte 
de ce volet dans les politiques dôam®nagement du territoire. La tendance affich®e est diff®rente les ann®es 
suivantes, avec un constat ¨ la baisse entre 2015 et 2016, puis dôune l®g¯re hausse de 2016 ¨ 2017.  

Les superficies soumises ¨ lõal®a moyen observéées depuis 2011, ont légèrement augmentées. Avec près de 
39 000 ha concern®s par une zone dôal®a moyen, lôann®e 2017 fait ®tat du plus fort accroissement.   
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Le SAR pr®voit une diminution des superficies situ®es en zone dôal®a inondation et mouvement de terrain moyen 
ou fort. Les donn®es observ®es en 2017, montrent des ®volutions diff®rentes selon lôintensit® de lôal®a, avec une 
augmentation des surfaces soumises à un aléa « moyen », ce qui nôest pas totalement conformes aux 
attentes du SAR. 

80566 81862 82352
86547 89162 88428 88659

29030
34561 34332

37791 36529 36834 38775

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Superficie en zone d'aléa moyen et fort

Superficie en zone d'aléa fort (ha) Superficie en zone d'aléa moyen (ha)

80566 81862 82352
86547 89162 88428 88659

29030
34561 34332

37791 36529 36834 38775

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Évolution de la superficie en zone d'aléa moyen et fort

Superficie en zone d'aléa fort (ha) Superficie en zone d'aléa moyen (ha)
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Il est ¨ noter que lô®volution des superficies, quôelles soient concern®es par un al®a fort ou moyen, peut diff®rer de 
la tendance attendue. Les connaissances en mati¯re de risque vont continuer de sôaccroitre avec le temps, 
entrainant ainsi des variations à la hausse ou à la baisse des zones concernées. 

 

Après avoir observé une tendance à la hausse entre 2011 et 2015, le nombre dõhabitant situ®e en zone dõal®a 
moyen baisse considérable entre 2014 à 2016.  Les populations situées en aléa fort, baissent également de 
manière significative, avec 6 461 habitants en moins observés sur la période de 2014 à  2017, démontrant ainsi 
une réelle prise en compte des politiques de sécurisation de la population face aux aléas. 

Ĕ Conforme à la tendance du SAR 

ANALYSE CONTEXTUELLE  

Lôobservation des dynamiques urbaines en fonction de lô®volution des diff®rentes zones ¨ risques dans le temps, 
fait ressortir une réelle prise en compte de la thématique des risques ces dernières années. Ce constat découle de 
lôam®lioration de la connaissance et dôune meilleure information sur lô®tat des risques sur le territoire r®unionnais. 

Avec 19 communes couvertes aujourdôhui par un PPR Multirisques, lôint®gration des risques naturels au sein des 
politiques dôam®nagement d®montre une meilleure appropriation des risques, et par conséquent un territoire de 
plus en plus résilient. Lô®volution des superficies et de la population en zone dôal®a Moyen & fort dépend de 
multiples facteurs :  

- lô®volution de la connaissance des risques,  
- des nouvelles méthodes de calculs, 
- la croissance démographique, 
- les politiques menées. 

  

27059 25945 27242 27717 25461 23840
21256

69746

77872 77207 77725

67377 67207 68750

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Population en zone d'aléa moyen et fort

Population en zone d'aléa fort (nb hab) Population en zone d'aléa moyen (nb hab



 

SUIVI DES INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX DU SAR - Page 41 
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INDICATEUR 2.2 : Pource ntage de la population couverte  par un plan 
de prévention des risques  
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POURCENTAGE DE LA POPULATION COUVERTE PAR UN 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES INONDATION (PPRI) 

APPROUVE  

DESCRIPTION  

Définition :   
 

Part de la population régionale couverte 
par un Plan de Prévention des Risques 
Inondations (PPRi) approuvé.  

 Producteur : DEAL 

 Groupe technique : Comité Technique - 
Observatoire des Risques Naturels (ORN) 
AGORAH 

 Enjeu environnemental : Limiter 
lôexposition de la population aux risques 
naturels en anticipation des changements 
climatiques 

 Tendance attendue : U  

 Echelle de restitution : régionale 

 Echelles possibles de calcul : 
régionale, intercommunale, communale. 

 Occurrence : annuelle 

 Date de livraison : Octobre 

 Unit® de lõindicateur : pourcentage (%) 

METHODE  (Source DEAL)  

 

Sélection des communes couvertes par un PPRi approuvé 
 
Somme de la population de chaque commune couverte par un 
PPRi approuvé 
 
Calcul du ratio suivant : population totale couverte par un PPRi 
approuvé/population régionale 
 

Figure1 : Etapes de calcul et identification des croisements de bases de 
données effectués 
 

NB : Lôindicateur sera calcul® sur les PPRi approuv®s au 31/12 de 
lôann®e n 

  

  

INDICATEUR 

N°2-2 
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SOURCES  

 

  

SOURCES UTILISEES POUR LE CALCUL DE LõINDICATEUR : ANNEE N 
Nom BD ZONAGES PPRN BD RECENSEMENT INSEE 

Description Fond numérisé des zonages règlementaires des 
PPRn de La Réunion 

Base de données du recensement de la 
population (par arrondissements, cantons et 
communes).  Les résultats sont au 1er 
janvier de l'année n-3 (exemple : Les 
populations légales ayant pour date de 
référence statistique 2010 sont issues des 
enquêtes de recensement de 2008 à 2012, 
et publiées au 1er janvier 2013). 

Propriétaire DEAL INSEE 

Fournisseur  DEAL INSEE 

Période de référence  N-1 N-3 

Fréquence dõactualisation Annuelle 5 ans  

Contraintes  Techniques :  

- Base de données à fiabiliser (travail en cours) en 
termes de recoupement/cohérence des zonages 
règlementaires/erreurs de géométrie, mais étant 
donn® que lôindicateur consid®r® ne fait pas ®tat 
de ces diff®rents zonages, son calcul ne sôen 
trouvera pas impacté. 

Organisationnelles : 
- Résultats de recensement de la population 
tous les 5 ans pour les communes de moins 
de 10 000 habitants (mise ¨ jour dô1/5 du 
territoire par an, donc actualisation totale du 
recensement par cycle de 5 ans) 
-Décembre 2013 : livraison des valeurs 
légales au 1/01/2011 

Limites dõutilisation  / / 

£chelle dõutilisation Zone règlementaire PPR Commune 
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RESULTATS  

 

Résultats 2020 communiqués par la DEAL (valeur au 31/12/2017) 

Evolution de la part de la population couverte par un Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) 
approuvé. 

£VOLUTION DE LõINDICATEUR ET COMMENTAIRE VIS-À-VIS DU SAR  

Le nombre de commune couverte par un PPRI approuvé a évolué, passant à 21 en 2017. On constate également 
une augmentation continue de la part de la population couverte par un PPR, soit 97,70%.  

Les résultats présentés pour cette campagne de 2020 sont conformes aux attentes du SAR, puisque celui-ci prévoit 
une augmentation de la population couverte par un PPRI. Avec plus de la moitié du territoire dot® dôun PPR 
Multirisque, le travail dôactualisation et de centralisation de la donn®e permet de mettre exergue une meilleure 
appropriation de la gestion des risques. 

ANALYSE CONTEXTUELLE  

Le SAR a pour r¹le dô°tre le document cadre de lôam®nagement du territoire réunionnais, il contribue à 
lôam®lioration des conditions dôurbanisation, tout en prenant en compte les enjeux li®s aux risques naturels. 

Le suivi des indicateurs ç risques naturels è permet ici dôanalyser les effets des prescriptions et pr®conisations du 
projet de territoire. Les efforts d®ploy®s par les services d®concentr®s de lô£tat qui a pour principe, entre autres, 
de guider la politique nationale de prévention et de gestion des inondations montrent une réelle prise en compte 
de cette thématique. En 2020 la quasi-majorité du territoire réunionnais est couvert par un PPRI. 
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INDICATEUR 3.1 : Consommation dôeau par habitant 
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CONSOMMATION DõEAU PAR HABITANT  

 

DESCRIPTION  

 Définition : Le volume dôeau potable ¨ usage 
domestiques prélevée par habitant 
 

 Producteur : Office de lôeau 

 Groupe technique : Office de lôeau 

 Enjeu environnemental : Equilibre des ressources à 
préserver 

 Tendance attendue : W  
(correction suite à une erreur matérielle du SAR qui 
indiquait U  

 Echelle de restitution : régionale 

 Echelles possibles de calcul : EPCI Communale,  

 Occurrence : annuelle 

 Date de livraison : Avril-Mai 

 Unit® de lõindicateur : m3 par habitant 

 

 

METHODE  

Ĕ Les informations proviennent des Rapports de Prix 
et Qualité des services (RPQS) qui sont établis par 
les exploitants des réseaux. Ces informations sont 
reprises par lôOffice de lôeau de La R®union dans 
les chroniques de lôeau 
 

Ĕ Nombre de m3 pr®lev® de lôann®e N rapport® au 
nombre dôhabitant estim® 

 

 

 

  

INDICATEUR 

N°3-1 
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SOURCES  

 

  

 SOURCES UTILISEES POUR LE CALCUL DE LõINDICATEUR : ANNEE N 
Nom Source : Chronique de lõEau nÁ112  

Description Donn®es Office de lôeau (RPQS) ï Rapport des 
Prix et Qualité des services 

 

Propriétaire Office de lôeau  

Fournisseur  Office de lôeau (RPQS)  

Période de référence  N-2  

Fréquence dõactualisation Annuelle  

Contraintes  Temps de collecte des informations  

Limites dõutilisation  Données déclaratives  

£chelle dõutilisation Régionale  
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RESULTATS  

Données sources  

 
2011 2012 2013 2014 

Volume d'eau potable à usage 
domestique (m3/an) 

142 537 274 142 759 161 140 761 674 141 801 422 

RAD prélevé corrigé (m3) 80 784 850 86 381 687 85 457 951 87 229 700 

Nombre d'habitants (hab.) 828 581 833 944 835 103 842 767 

 
2015 2016 2017 2018 

Volume d'eau potable à usage 
domestique (m3/an) 

140 024 377 142 432 211 145 860 000 146 225 794 

RAD prélevé corrigé (m3) 85 757 081 84 567 767 82 788 493 84 079 832 

Nombre d'habitants (hab.) 847 005 850 996 853 659 854 490 

 

R®sultats de lõindicateur 

Valeur 2013 Valeur 2014 Valeur 2015 Valeur 2016 

471 L/j/hab 469 L/j/hab 462 L/j/hab 461 L/j/hab 

172 m3/hab 171 m3/hab 169 m3/hab 168 m3/hab 

Valeur 2017 Valeur 2018 Valeur 2019 Valeur 2020 

453 L/j/hab 459 L/j/hab 467 L/j/hab 469 L/j/hab 

165 m3/hab 167 m3/hab 171 m3/hab 171 m3/hab 

 

La valeur de lôindicateur 3.1 ç consommation dôeau par habitant » calculé en 2020 (millésime 2018) est de 468,8 
litres / jour / habitant, soit 171,1 m3/habitant. 

Les données sources de cette valeur sont : 
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V. £VOLUTION DE LõINDICATEUR ET COMMENTAIRE VIS -À-VIS DU SAR  

Cet indicateur a fait lôobjet de calculs r®guliers entre les ann®es 2011 et 2018, dont les valeurs et les données 
sources sont rappelées ci-après dans leur ensemble : 

  Valeurs acquises au premier trimestre de chaque année 

   2011 2012 2013 2014 

Volume d'eau potable à usage 
domestique (Mm3/an) 

a 142,54 142,76 140,76 141,80 

RAD prélevé corrigé (Mm3/an) e 80,78 86,38 85,46 87,23 

Nombre d'habitants (hab.) b 828 581 833 944 835 103 842 767 

Indicateur (m3 / hab) c = a / b 172,0 171,2 168,6 168,3 

Indicateur (L / j / hab) 
d = c x 1000 

/ 365 
471,3 469,0 461,8 461,0 

Indicateur corrigé (L / j / hab) 
f = (e/b) x 
1000 / 365 

267,1 283,8 280,4 283,6 

  2015 2016 2017 2018 

Volume d'eau potable à usage 
domestique (Mm3/an) 

a 140,02 142,43 145,86 146,23 

RAD prélevé corrigé (Mm3/an) e 85,76 84,57 82,79 84,08 

Nombre d'habitants (hab.) b 847 005 850 996 853 659 854 490 

Indicateur (m3 / hab) c = a / b 165,3 167,4 170,9 171,1 

Indicateur (L / j / hab) 
d = c x 1000 

/ 365 
452,9 458,6 468,1 468,8 

Indicateur corrigé (L / j / hab) 
f = (e/b) x 
1000 / 365 

277,4 272,3 265,7 269,6 

 

Sur la p®riode dôobservation lôindicateur d®crit deux ®volutions distinctes. La premi¯re sôobserve sur la p®riode 
2011 ï 2015, avec une diminution de la consommation dôeau par habitant, qui diminue de 18,4 L/j/hab (-3,9%), 
pour sô®tablir ¨ 452,9 L/j/hab en 2015. Cependant ¨ partir de 2016 la tendance sôinverse avec une augmentation 
qui se poursuit en 2017 et 2018. La consommation dôeau par habitant passe alors de 458,6 L/j/hab en 2016 à 468,8 
L/j/hab en 2018, soit une augmentation de 15,9 L/j/hab (+3,5%) par rapport à 2015. 

Ces deux p®riodes dô®volution distinctes sont difficilement explicable au regarde de la d®mographie. En effet, entre 
2011 et 2015, la population de lôile augmente de 2,2% alors quôentre 2015 et 2018 la croissance d®mographique 
de lôile se limite ¨ +0,9%. 

De plus, le volume dôeau r®ellement consomm® (factur®) en 2018 connait pour la premi¯re fois, depuis 2011, une 
augmentation et atteint 269,6 L/j/hab, contre 265,7 L/j/hab en 2017, soit +1,5%. 
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ANALYSE CONTEXTUELLE  

Il y a donc divergence entre le volume dôeau qui aurait d¾ °tre consommé et celui réellement consommé (ou cas 
facturé). Cette différence peut sôexpliquer par lô®volution du rendement des r®seaux de lôile (Indicateur 
environnemental du SAR 3.2). En effet, ce dernier reste faible et sô®tablit en 2018 ¨ 57,5%. Cependant, malgré une 
légère amélioration en 2018, ce rendement ne permet pas une répercussion sur les volumes prélevés. De plus, les 
conditions climatiques en 2018 ont ®galement ®taient propices ¨ une augmentation de la consommation dôeau. En 
effet lôann®e 2018 bien quôayant un bilan pluviom®trique positif (4ème rang des plus pluvieux depuis 58 ans), elle se 
classe au 3ème rang des ann®es les plus chaudes depuis 1968. Lôann®e 2017 reste toutefois lôann®e la plus chaude 
connue depuis les débuts du suivi par Météo France et également déficitaire en matière de pluviométrie. 

Synthèse  

La concomitance des conditions climatiques et de lô®tat du r®seau a eu pour cons®quence une augmentation du 
volume dôeau pr®lev® dans le milieu naturel. Cependant, contrairement aux ann®es pr®c®dentes, le volume dôeau 
réellement facturé à la population augmente en 2018. 

Au regard de ces ®l®ments, lôobjectif de lôOffice de lôeau, qui est de continuer à inciter les usagers à préserver la 
ressource en eau. Cette denrée reste précieuse et il est important de la préserver. Les actions de communication 
et les projets financ®s par lôOffice concourent à cet objectif. 
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INDICATEUR 3.2 : Rendement moyen des réseaux  
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RENDEMENT MOYEN DES RESEAU AEP  

 

DESCRIPTION  

 Définition : Rapport entre le volume total dôeau 
factur® aux abonn®s et le volume dôeau total mis en 
distribution (source : OLE) 
 

 Producteur : Office de lôeau 

 Groupe technique : Office de lôeau 

 Enjeu environnemental : Equilibre des ressources à 
préserver 

 Tendance attendue : U  

 Echelle de restitution : régionale 

 Echelles possibles de calcul : EPCI / Communale,  

 Occurrence : annuelle 

 Date de livraison : septembre 

 Unit® de lõindicateur : % 

 

 

METHODE  

Ĕ Les informations proviennent des Rapports de Prix 
et Qualité des Services (EPQS) qui sont établis par 
les exploitants des réseaux. Ces informations sont 
reprises par lôOffice de lôEau. 
 

Ĕ La valeur de lôindicateur est le rapport entre la 
quantit® dôeau factur®e aux abonn®s et la quantit® 
totale dôeau mise en distribution  

 
Ĕ Le groupe de travail de lôOffice de lôeau a ®tabli un 

indicateur effectuant le rapport entre le volume total 
dôeau factur® aux abonn®s et le volume dôeau mis 
en distribution. Ce ratio qui constitue le présent 
indicateur « rendement moyen des réseaux » est 
également appelé « rendement primaire ». 
 

Ĕ Le rendement primaire permet dôestimer les pertes 
en eau au cours du transfert par canalisation entre 
la mise en distribution et le robinet de lôusager. Ces 
pertes correspondent aux fuites, mais également 
aux volumes utilisés pour les besoins du service, 
les vols dôeau, les erreurs de comptage, etc. 
 

 

 

 

  

INDICATEUR 

N°3-2 
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SOURCES  

 

RESULTATS  

Données sources  

 
2011 2012 2013 2014 

Volume d'eau potable à usage 
domestique (m3/an) 

142 537 274 142 759 161 140 761 674 141 801 422 

RAD prélevé corrigé (m3) 80 784 850 86 381 687 85 457 951 87 229 700 

 
2015 2016 2017 2018 

Volume d'eau potable à usage 
domestique (m3/an) 

140 024 377 142 432 211 145 860 000 146 225 794 

RAD prélevé corrigé (m3) 85 757 081 84 567 767 82 788 493 84 079 832 

 

R®sultats de lõindicateur 

Valeur 
2012 

Valeur 
2013 

Valeur 
2014 

Valeur 
2015 

Valeur 
2016 

Valeur 
2017 

Valeur 
2018 

Valeur 
2019 

Valeur 
2020 

57,0% 56,7% 60,5% 60,7% 61,5% 61,2% 59,4% 56,8% 57,5% 

(2009) (2011) (2012) (2013) (2014) (2015) (2016) (2017) (2018) 

         

 

La valeur de lôindicateur 3.2 ç Rendement moyen des réseaux » calculé en 2020 (millésime 2018) est de 57,5%. 

Les données sources de cette valeur sont : 

SOURCES UTILISEES POUR LE CALCUL DE LõINDICATEUR : ANNEE N 
Nom Source : Chronique de lõEau nÁ112  

Description Donn®es Office de lôeau (RPQS) ï Rapport des 
Prix et Qualité des services 

 

Propriétaire Office de lôeau  

Fournisseur  Office de lôeau (RPQS)  

Période de référence  N-2  

Fréquence dõactualisation Annuelle  

Contraintes  Temps de collecte des informations  

Limites dõutilisation  Données déclaratives  

£chelle dõutilisation Régionale  
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V. £VOLUTION DE LõINDICATEUR ET COMMENTAIRE VIS-À-VIS DU SAR  

  Valeurs acquises au premier trimestre de chaque année 

   2009 2011 2012 2013 

Volume dôeau factur® aux abonn®s 
(Mm3/an) 

a  80,78 86,38 85,46 

Volume dôeau factur® aux abonn®s 
(Mm3/an) 

b  142,54 142,76 140,76 

Indicateur (%) c = a / b 57% 56,7% 60,5% 60,7% 

  2014 2015 2016 2017 

RAD prélevé corrigé (Mm3/an) a 87,23 85,76 84,57 82,79 

Volume dôeau total mis en distribution 
(Mm3/an) 

b 141,80 140,02 142,43 145,86 

Indicateur (%) c = a / b 61,5% 61,2% 59,4% 56,8 

  2018    

RAD prélevé corrigé (Mm3/an)  84,08    

fVolume dôeau total mis en distribution 
(Mm3/an) 

 146,23    

Indicateur (%)  57,5%    

Après une baisse continue à partir de 2014 et jusquôen 2017, le rendement moyen des r®seaux ¨ La R®union 
connait une am®lioration en 2018 et sô®tablit ¨ 57,5%. 

Le SAR pr®voyait une ®volution croissante de cet indicateur dans le temps, mais lô®volution observ®e en 2009 et 
2018 ne correspond pas aux attentes du sch®ma dôam®nagement r®gional. 
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ANALYSE CONTEXTUELLE  

Le rendement moyen à La Réunion progresse en 2018, après 3 années de baisse en 2015, 2016 et 2017. Cette 
augmentation intervient alors que le volume dôeau mise en distribution est le plus important observé depuis 2009, 
146,2 Mm3. Cependant, au regard des variations interannuelles, lôaugmentation enregistr®e en 2018 reste en de­¨ 
de celles observ®es en 2016 et 2017. Cette augmentation contenue du volume pr®lev® et lôaugmentation plus 
franche des volumes dôeau factur®s permettent une tr¯s l®g¯re am®lioration du rendement moyen des r®seaux 
AEP à La Réunion. 

 

Cependant, m°me si ¨ lô®chelle de lôile lô®volution du rendement moyen du r®seau AEP est positive, le constat 
reste disparate ¨ lô®chelle communale. Seules 11 communes voient leur rendement progresser entre 2017 et 2018 
(+24% à Saint-Philippe). 
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Commune 2013 2014 2015 2016 2017 2018 
Évolution 
2017-2018 

        

Entre-Deux 65,5 71,1 55,5 61,8 67,4 62,9 -6,7% 

Saint-Joseph 63,1 61,6 58,2 57,3 58,0 53,2 -8,3% 

Saint-Philippe 47,4 46,7 46,7 47,1 52,5 65,0 23,8% 

Le Tampon 64,8 67,0 69,0 64,5 69,8 69,3 -0,7% 

Saint-Denis 61,0 62,9 61,9 62,8 68,4 69,1 1,0% 

Sainte-Marie 57,0 58,4 58,7 58,0 54,5 55,5 1,8% 

Sainte-Suzanne 67,6 74,6 72,7 73,0 73,1 78,2 7,0% 

Bras-Panon 76,2 80,5 81,3 81,3 82,5 82,9 0,5% 

Plaine des Palmistes 53,0 51,0 45,0 57,0 67,0 67,0 0,0% 

Saint-André 69,2 61,5 57,6 62,6 55,3 57,0 3,1% 

Saint-Benoît 53,4 51,8 51,5 49,9 47,5 46,7 -1,6% 

Sainte-Rose 52,5 30,6 29,5 23,3   27,8 19,3% 

Salazie 45,6 47,7 46,9 42,5 44,4 44,9 1,1% 

Les Avirons 70,4 75,0 70,8 77,9 69,1 70,0 1,3% 

Étang-salé 73,1 75,7 75,8 70,0 69,8 68,5 -1,9% 

Petite-Ile 49,1 52,2 50,0 54,0 52,5 50,0 -4,7% 

Saint-Louis 62,4 63,6 66,0 67,3 72,8 72,1 -1,0% 

Saint-Pierre 55,9 58,7 58,8 56,7 60,6 59,8 -1,3% 

Cilaos 40,4 37,1 37,2 37,1 37,0 40,2 8,6% 

Le Port 70,1 73,5 76,8 80,3 81,3 80,7 -0,7% 

La Possession 61,4 59,3 56,5 62,4 64,1 65,1 1,6% 

Saint-Leu 56,3 56,3 51,8 50,1 54,4 52,6 -3,3% 

Saint-Paul 67,8 68,3 69,4 61,4 60,3 59,6 -1,2% 

Trois-Bassins 49,9 48,9 50,7 53,5 52,3 50,1 -4,2% 

 

À lô®chelle de la commune, côest le rendement net1 qui sôapprécie (Cf tableau ci-dessus). Comparativement, on 
note que trois communes présentent un rendement supérieur à 75% : Bras-Panon (82,9%), Le Port (80,7%) et 
Sainte-Suzanne (78,2%). Au total ce sont 10 communes qui présentent un rendement supérieur à 65 %. Sur ce 
dernier point, on observe donc une constance par rapport ¨ 2017. Cependant la commune de lôEntre-Deux voit son 
rendement être en deçà de 65% en 2018, alors que la commune de La Possession voit son rendement supérieur 
à 65% pour la première fois depuis le début du suivi en 2013. 

 

Synthèse  

Sur le territoire, la ressource en eau reste limitée malgré des pluies en abondance. La politique de la gestion de 
lôeau est de garantir lôalimentation des usagers tout en pr®servant la qualit® de la ressource (rivi¯res, nappes 
phréatiques). Pour se faire la priorit® demeure la poursuite de lôam®lioration de la performance des r®seaux. 
Lôatteinte de cet objectif se traduit par la mise en îuvre de plusieurs leviers, que sont : 

                                                           

1 Le rendement net, qui est le rapport entre le volume d'eau consommé par les usagers (particuliers, industriels) et le service public (pour la 

gestion du dispositif d'eau potable) et le volume d'eau potable d'eau introduit dans le réseau de distribution est différent du rendement 
ǇǊƛƳŀƛǊŜ όǉǳƛ ƭǳƛ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎύ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΦ Il convient donc de 
ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƴŜǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ; elles sont ici présentées à titre complémentaire, et permettent 
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ. 
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¶ amélioration de la connaissance du réseau ; 

¶ gain de réactivité dans le cycle localisation des fuites/intervention de réparations/remplacement ; 

¶ modulation de la pression : ce point constitue un élément important à la Réunion au regard de la 

configuration hydraulique du réseau. 

En vue dôam®liorer la connaissance du patrimoine et de son suivi, des diagnostics doivent °tre r®alis®s sur les 
r®seaux existants afin dôidentifier les réseaux vétustes pour les remplacer et/ou réparer les fuites. À cet effet, la loi 
Grenelle 2 impose dô®tablir un plan dôactions en cas de rendement du r®seau de distribution dôeau potable inf®rieur 
aux seuils fixés par décret. Des avancées sont donc attendues en ce sens. 

Les déséquilibres géographiques (Est / Ouest) et saisonniers sont importants sur lô´le et impactent directement les 
r®seaux dôeau. Dans le cadre dôune interconnexion des r®seaux de plus en plus recherch®e, il semble utile dôinciter 
les collectivités à mettre en place des outils permettant une gestion à échelle intercommunale. À ce titre, La loi 
NOTRE2 de 2015 impose un transfert des compétences eau et assainissement des communes vers les 
intercommunalités au premier janvier 2020. 

Enfin, les indicateurs de consommation dôeau par habitant et de rendement moyen des réseaux ne proposent 
quôune vision partielle et restreinte de la ressource. Lô®laboration dôindicateurs compl®mentaires est recommandée 
afin dôappr®cier au mieux la performance des r®seaux et de renseigner efficacement lôenjeu de lô®quilibre des 
ressources. A titre dôexemple, le SISPEA (Syst¯me dôInformation sur les Services Publics dôEau et 
dôAssainissement) assure le suivi de plusieurs indicateurs de performance au niveau national, dont en voici un 
extrait : 

¶ Rendement du réseau de distribution 

¶ Indice linéaire de pertes en réseau 

¶ Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 

¶ Indice dôavancement de la protection de la ressource en eau 

¶ Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées 

¶ Taux de respect du d®lai maximal dôouverture des branchements pour les nouveaux abonnés 

¶ Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente 

¶ Taux de réclamations 

 

 

  

                                                           

2 NOTRE : Nouvelle organisation territoriale de la République 
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INDICATEUR 3.3 : Surface en espace carrière perdue au profit de 
lôurbanisation 
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SURFACE EN ESPACE CARRIERE PERDUE AU PROFIT DE 

LõURBANISATION  

 

DESCRIPTION  

 Définition : Surface des espaces carrières identifiés 
dans la carte du SAR impactés par du bâti. 
 

 Producteur : AGORAH. 

 Groupe technique : CONSEIL REGIONAL, DEAL, 
BRGM, CONSEIL GENERAL, DAAF, AGORAH. 

 Enjeu environnemental : équilibre des ressources à 
préserver. 

 Tendance attendue : Ą 

 Échelle de restitution : régionale 

 Échelles possibles de calcul : EPCI Communale,  

 Occurrence : annuelle 

 Date de livraison :  

 Unité de lõindicateur : Ha 

 

 

METHODE  

Ĕ Identification des espaces carrières du SAR (carte 
page 101 du volume 2 du SAR). 
 

Ĕ Croisement des espaces carrières avec les 
espaces bâtis issus du cadastre. Une zone tampon 
de 10 mètres autour des bâtiments est retenue. 

 

NB : (en tant que de besoin, les espaces carrières hors 
des espaces carrières du SAR pourront être pris en 
compte). 

Pour rappel la méthode repose sur le bâti du cadastre et 
non sur les PLU. 

 

 

 

  

INDICATEUR 

N°3-3 
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SOURCES  

 

CONTEXTE  

Concernant lôexploitation des mat®riaux de carri¯res, le SAR pr®cise que la pr®servation de la possibilit® dôexploiter 
les matériaux de carrières à La Réunion est indispensable à la réalisation des nombreux projets régionaux, qui en 
nécessitent un volume important.  

Ainsi, Le SAR, se basant sur le Schéma départemental des carrières en 2010, identifie les gisements qui devraient 
fournir les ressources n®cessaires compte tenu des objectifs dôurbanisation et des projets dôinfrastructure. 

 

 SOURCES UTILISEES POUR LE CALCUL DE LõINDICATEUR : ANNEE N 
Nom Schéma des carrières  

Description Espaces carrières données du Schéma 
Départemental des carrières (DEAL) 
2009 

Donnée du cadastre 

Propriétaire DEAL DRFI 

Fournisseur  DEAL DRFI 

Période de référence  2009 n 

Fréquence dõactualisation  Trois mois 

Contraintes    

Limites dõutilisation    

£chelle dõutilisation 1/100 000 1/5 000 
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Le SAR prévoit dans les secteurs identifiés dans la carte «Espaces de carrières» (ci-dessus) figurant page 101, 
que les documents dôurbanisme locaux ne pourront pas faire obstacle ¨ lôextraction de mat®riaux de carri¯re.  

PRINCIPE METHODOLOGIE  

Le suivi de cet indicateur consiste à mesurer la surface des espaces carrières identifiés dans la carte du SAR 
impact®s par de lôurbanisation. Il sôagit de v®rifier que les sites identifi®s dans la carte çEspaces de carri¯resè du 
SAR restent exploitables dans leur intégralité. 

Le calcul de cet indicateur sôeffectue ¨ partir des espaces carrière inscrits au SAR. Ceux ï ci comprennent les 
espaces identifi®s dans le sch®ma d®partemental des carri¯res, lôespace dôenviron 100 ha à Cambaie, dans le 
secteur de lôancienne antenne Omega et lôespace dôenviron 100 ha à Bras-Panon, proche de lôembouchure de la 
rivière du Mat.  

A noter que le calcul de cet indicateur ne prend pas en compte lôarr°t® pr®fectoral du 26 aout 2014 portant sur la 
mise à jour du schéma départemental des carrières de La Réunion.  

Ces espaces ainsi identifiés sont croisés avec les bâtiments issus du cadastre. Une zone tampon de 10 mètres 
autour des b©timents est retenue pour calculer lôemprise au sol de ceux-ci. Il ne sôagit pas ici dôune tache urbaine 
puisque la valeur de la zone tampon ainsi que la donnée utilisée sont différentes. 

RESULTATS  

R®sultats de lõindicateur 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Surface en ha 45 ha 51,5 ha 54,6 ha 58,2 ha 61,2 ha 62,9 ha 63,8 ha 67,5 ha 67,9 ha 

% du total des 
espaces 
carrières 

0,76 0,87 0,93 0,99 1,04 1,07 1,09 1,15 1,16 

 

ANALYSE CONTEXTUELLE  

En huit ans depuis lôapprobation du SAR, 23 ha de ces espaces carri¯res ont ®t® perdus au profit de lôurbanisation. 
En comparaison de la perte important (-4 ha) quôil y a eu entre 2017 et 2018 on constate une perte mineure entre 
2018 et 2019 qui est de 0,4 ha. Cette perte est répartie sur 5 communes qui sont Saint-Louis (0,2 ha), Saint-Pierre 
(0,1 ha), lôEtang-Salé (0,06 ha), le Port (0,04 ha) et Saint-Paul (0,02 ha). 

Ce chiffre, de 23 ha représente 0,39 % des 5 856 ha dôespaces carri¯res identifiés au SAR. Il est égal à 0,59 % si 
lôon prend en consid®ration uniquement les espaces terrestres représentants 3 884 ha. En effet, deux zones 
dôextraction en mer, proche du littoral nord de lô´le, aux lieux dits ç Cap Bernard » et « Pointe Sainte Marie » sont 
intégrées aux espaces carrières. 

Lôimpact r®el de lôurbanisation sur ces espaces est pour le moment faible puisquôil correspond à environ 3 ha par 
an. A titre de comparaison, lô®talement urbain repr®sente environ 150 ha par an sur la même période sur lôensemble 
du territoire de La Réunion. Ce grignotage concerne donc 1,6 % de lô®talement urbain global.  
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Cette urbanisation concerne notamment les espaces carrières de la zone littorale sud et ouest mais cela reste du 
mitage. 

Dôautre part, le SAR pr®cise que lorsquôun espace carri¯re est situ® dans une zone dôurbanisation prioritaire ou 
une zone pr®f®rentielle dôurbanisation, lôouverture ¨ lôurbanisation peut °tre r®alis®e apr¯s lôexploitation du site, 
voire préalablement ou concomitamment pour permettre celle-ci. 

Les règlements des PLU contribuent également à limiter la consommation des espaces carrières. 
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INDICATEUR 3.4 : Part des espaces carrières protégés dans le PLU  
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PART DES ESPACES PROTEGES DANS LES PLU  

 

DESCRIPTION  

 Définition : Part des espaces carrières identifiés à la 
carte du SAR dont les zonages et les règlements dans les 
documents dôurbanisme autorisent et conditionnent 
lôextraction des mat®riaux 

 Producteur : AGORAH 

 Groupe technique : CONSEIL REGIONAL, DEAL, 
BRGM, CONSEIL DEPARTEMENTAL, DAAF, AGORAHé 

 

 Enjeu environnemental : Equilibre des ressources à 
préserver 

 

 Tendance attendue : U  

 Echelle de restitution : régionale 

 Echelles possibles de calcul : EPCI Communale,  

 Occurrence : annuelle 

 Date de livraison : septembre 

 Unit® de lõindicateur : % et Ha 

 

 

METHODE  

Ĕ Identification des espaces carrières du SAR. (carte 
page 101 du volume 2 du SAR) 
 

Ĕ Croisement des espaces de carrières du SAR  avec 
les zonages et les règlements des documents 
dôurbanisme autorisant et conditionnant lôextraction 
des matériaux. 

 
 

 

 

 

INDICATEUR 

N°3-4 
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SOURCES  

 

RESULTATS  

La carte des espaces carrières du SAR identifie 3 884 dôespaces carri¯res 

 

Les espaces ®valu®s dans lôindicateur nÁ3.4 « Part des espaces carrières protégée dans les PLU » correspondent 
aux espaces carrières, identifiés à la carte « Espaces carrières à La Réunion3 è du Sch®ma dôAm®nagement 
Régional (SAR) (volume 2 - page 101) et qui b®n®ficient dôune protection dans les PLU.  

En effet, la protection dont font lôobjet ces espaces carri¯res se rapporte aux r¯gles dôurbanisme ®dict®es dans les 
PLU, conditionnant et autorisant lôextraction des mat®riaux sur ces espaces. 

Les principes méthodologiques appliqués pour le calcul de cet indicateur sôappuient sur une proc®dure en deux 
grandes étapes : 

                                                           

3 La carte « Espaces carrières à La Réunion » issue du SAR et le Schéma Départemental des Carrières (SDC) sont deux documents distincts. Le 
{5/ ŀȅŀƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Řǳ {!wΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΦ 
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PART DES ESPACES CARRIERES PROTEGES 
DANS LES PLU

 SOURCES UTILISEES POUR LE CALCUL DE LõINDICATEUR : ANNEE N 
Nom SAR Base permanente des POS-PLU 

de lõAGORAH / Etat de r®f®rence 

Description Base de données géographiques de la 
destination générale des sols du SAR 
approuvé le 22 novembre 2011 

Référentiel géographique 
numérique normalisé des POS et 
des PLU de lôensemble du territoire 
de La Réunion. 

Propriétaire Conseil Régional Communes 

Fournisseur  Conseil Régional AGORAH  

Période de référence   n 

Fréquence dõactualisation  Annuelle 

Contraintes    

Limites dõutilisation    

£chelle dõutilisation 1/100 000e  1/5 000e  
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1. Le croisement des deux bases de donn®es suivantes, permettant dô®valuer la surface des espaces 

carrières au sein des PLU : 

- le SAR du Conseil Régional ; 

- la Base permanente des POS-PLU de lôAGORAH. 

 
2. Une analyse r®glementaire des documents dôurbanisme ¨ partir dôune grille de lecture, distinguant les 

dispositions urbanistiques du PLU prot®geant ou pas les espaces ¨ lô®tude, au regard des prescriptions 

du SAR. 

Ainsi, la part des espaces carrières protégée dans les PLU en 2019 est de 63 %, ce qui représente près de 2 449 
hectares.  

V. £VOLUTION DE LõINDICATEUR ET COMMENTAIRE VIS-À-VIS DU SAR  

Le tableau suivant indique les calculs r®guliers dont fait lôobjet cet indicateur, pour les années 2011 à 2019 :  

Espaces de 
continuité 
écologique 

Valeur au 22 novembre de chaque année 

2011* 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Surface en 
(Ha) dans 
les PLU 

1 218 ha  1 284 ha  1 352 ha  1 563 ha  1 563 ha  1 573 ha  2 318 ha  2 351 ha 2 449 ha 

Part des 
surfaces 
protégées 
dans les 

PLU 

31% 33% 35% 40% 40% 40% 59% 60 % 63 % 

 

Sur la période 2011-2019, lôindicateur pr®sente une ®volution positive avec 1 231 ha dôespaces carrières protégés 
dans le PLU. Lôattente du SAR par rapport ¨ cet indicateur visant une ®volution croissante, les r®sultats ainsi 
présentés sont conformes aux objectifs attendus du Sch®ma dôAménagement Régional. 

ANALYSE CONTEXTUELLE  

Depuis lôapprobation du SAR, seize communes ont mis leur document dôurbanisme en compatibilit® avec le 
Schéma : 

ð Saint-Paul (en 2012), 

ð La Plaine-des-Palmistes, Saint-Denis et Sainte-Marie (en 2013), 

ð Saint-Louis (en 2014), 

ð Petit-île, Saint-André, Sainte-Suzanne, Trois-Bassins, Etang-Salé (2017). 

ð Le Port, Le Tampon (2018) 

ð La Possession, Saint-Joseph, Sainte-Rose, Bras-Panon (2019) 
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Nota bene : Le PLU du Bras-Panon approuvé au 30 novembre 2019, nôa pas été pris en compte dans 
lôactualisation des indicateurs de lôannée 2019. En effet, la période de calcul des indicateurs sô®tend du 23 
novembre de lôann®e pr®c®dente au 22 novembre de lôann®e en cours4. Les valeurs de ce nouveau PLU 
seront analysées lors du bilan des indicateurs de lôann®e 2020. 

Lôune des lignes directrices du SAR est de préserver la ressource en matériaux permettant de concevoir 
lôam®nagement sur une ad®quation entre les besoins et les ressources. Si le document cadre ç nôa pas vocation ¨ 
identifier sp®cifiquement lôensemble des gisements, ni m°me les installations dôextraction, et se substituer ainsi au 
schéma départemental des carrières », son objectif est toutefois de « permettre une protection des gisements et 
leur meilleure mobilisation ». En effet, selon la prescription n°21 du SAR relative aux exploitations de matériaux de 
carrières, « les documents dôurbanisme locaux ne pourront pas faire obstacle ¨ lôextraction de mat®riaux de 
carrière » dans les secteurs identifiés à la carte « Espaces de carrières » (Cf. Volume 2 du SAR, page 100). 

La situation des espaces carrières protégés dans les PLU en 2019 confirme que plus de la moitié des espaces 
carri¯res b®n®ficient dôune protection r®glementaire dans les PLU. Ils se r®partissent comme suit :  

 

 

De 2011 à 2019, on observe un net bon de la part des espaces carrières protégés dans les PLU. La surface des 
espaces carrières protégés dans les PLU a connu une évolution considérable (+ 870ha) avec lôapprobation de 11 
nouveaux PLU5 entre 2017 et 2019. 

Entre novembre 2018 et novembre 2019, lôapprobation des PLU de Sainte-Rose et du Tampon ont permis de 
prot®ger 102 ha suppl®mentaires dôespaces carri¯res. En effet, leur règlement autorise (sous certaines conditions) 
lôextraction de mat®riaux ainsi que lôouverture de carri¯res sur les secteurs identifi®s.    

Nota bene : Lôanalyse des valeurs de 2017 et de 2018 démontre que les zones AU1e et AU1st du PLU de Saint-Paul 
respectent les prescriptions du SAR relatives aux espaces carrières. En effet le règlement (approuvé en 2012) stipule 
clairement que « sont autoris®s les travaux dôextraction de mat®riaux sous r®serve dô°tre compatible avec lôam®nagement 
futur de Cambaie » (AUst 2.2.2).  
 

                                                           

4 Le « 22 novembre », fait référence Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!w : le 22 novembre 2011.   
5 11 PLU ont été pris en compte dans ce calcul. Le PLU de Bras Panon ayant été approuvé après le 22 novembre 2018 (date de référence pour 
les calculs annuels) 
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Les zones AUzpc et U4déma du PLU de Saint-Pierre (approuvé en 2005) autorisent également « les extractions 
de matériaux préalablement ou concomitamment à la réalisation des aménagements de la ZAC Pierrefonds 
Aérodrome ». Le règlement associé à ces zonages répond donc aux prescriptions du SAR.  

Le SAR conditionne ainsi lôextraction de mat®riaux de carri¯re et lôimplantation dôinstallations de concassage en 
fonction des différents espaces (naturels, agricoles et à urbaniser). En effet, dans les espaces naturels, sôagissant 
plus pr®cis®ment des espaces de continuit® ®cologique et de coupures dôurbanisation, le SAR autorise dans le cas 
des premiers6, « lôexploitation des carri¯res dans les sites identifi®s sur la carte [é] » mais « sous réserve de ne 
pas remettre en cause la vocation de ces espaces ». Dans le cas des seconds7, il indique que lôexploitation des 
carri¯res permettra dôassurer la valorisation de coupures dôurbanisation, ç sous réserve que la remise en état du 
site restaure le caractère naturel ou agricole initial de la coupure ». En zone agricole, selon la prescription n°4 
relative aux espaces agricoles, il pourrait être envisagé « lôextraction de mat®riaux de carri¯res et lôimplantation 
dôinstallations de concassage [é] en dehors des p®rim¯tres dôirrigation actuelle et future è, sous couvert dôune 
remise en état des espaces, soit « que les espaces en cause puissent recouvrer à terme leur vocation agricole 
avec une bonne valeur agronomique ». 

Selon la prescription n°21 relative aux exploitations de mat®riaux de carri¯res, sôagissant des zones ¨ urbaniser, 
le sch®ma r®gional pr®voit que lorsque les carri¯res se situent dans une zone dôurbanisation prioritaire ou une zone 
pr®f®rentielle dôurbanisation, ç lôouverture ¨ lôurbanisation pourra °tre r®alis®e apr¯s lôexploitation du site, voire 
préalablement ou concomitamment pour permettre celle-ci lôouverture ¨ lôurbanisation apr¯s exploitation du site, 
voire préalablement ou simultanément pour permettre celle-ci ». 

En cons®quence, la mise en îuvre dôune r®glementation sp®cifique respectant ces prescriptions se fait aujourdôhui 
progressivement. Dans les documents dôurbanisme approuv®s et en compatibilit® avec le SAR, de nouveaux 
zonages ont été créés : Nc, Ama, AUpé 

En 2020, la commune de Saint-Benoit a approuvé son nouveau PLU. Les autres documents dôurbanisme 
actuellement en cours (Saint-Leu, Plaine des Palmistes, Bras-Panon é) permettront dôint®grer plus pr®cisément 
les orientations du SAR ainsi que les dernières modifications du schéma départemental des carrières. 

 

 

 

 

 

  

                                                           

6 Cf. prescription n°2 relative aux espaces de continuité écologique, SAR, volume 2 page 72. 
7 Cf. prescription n°3 relative aux ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ {!wΣ ǾƻƭǳƳŜ н ǇŀƎŜ тпΦ 
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INDICATEUR 4.1 ï 4.2 ï 4.3 : Espace urbain ï Zone Dense - Étalée ï 
Dispersée  
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ESPACE URBAIN - ZONE DENSE, ÉTALEES, DISPERSEES 

DESCRIPTION  

 Définition : Surfaces cumulées des zones denses, 
étalées et dispersées de la tache urbaine de lôann®e N. 
Les zones denses, étalées et dispersées sont les mailles 
(200 * 200 m) qualifiées de dense (ou compacte) selon la 
méthodologie décrite ci-après. 

Cet indicateur traduit une densité « horizontale », une 
« compacité » du bâti qui ne prend ni en compte le nombre 
de logements, ni les formes urbaines associées (niveau de 
construction, collectif, individuel etcé). 

 

 Producteur : AGORAH 

 Groupe technique : Groupe Etalement Urbain 

 Enjeu environnemental : Faire de la biodiversité un 
enjeu ¨ part enti¯re de lôam®nagement du territoire 

 Tendance attendue : U  

 Echelle de restitution : régional 

 Echelles possibles de calcul : cartographique ï 
régionale, intercommunale, communale, quartier, 
centralités & polarités, micro-zones 

 Occurrence : annuelle 

 Date de livraison : décembre 2020 

 Unit® de lõindicateur : Ha 

 

 

METHODE  

1) Construction dõune grille de typologie de 
densité 
 

Ĕ A partir du double 
carroyage : 
- Une grille de 200 x 

200m -> micro-échelle 
(carrés de 4 ha)  

- Une grille de 600 x 
600m -> macro-échelle 
(carrés de 36 ha)  

 
 
Ĕ Calcul de lôemprise au sol des b©timents 

contenus pour chaque « carré » des 2 grilles. 
Pour chaque carré de 200*200m, on obtient 
deux valeurs : 
- Une emprise au sol micro-échelle (en %) 
- Une emprise au sol macro-échelle (en %) 
 

Ĕ Classement des carrés en 3 classes à partir 
dôune r¯gle permettant de croiser micro et 
macro échelle 
- Emprise au sol des b©timents ¨ lô®chelle 

micro > 18% -> 1 / sinon 0 
- Emprise au sol des b©timents ¨ lô®chelle 

macro > 4%  -> 1 / sinon 0 
 
 

 

 

 

 

 

2) Construction dõune grille de typologie de 
densité 

Somme des surfaces de tache urbaine ou tache urbaine 
intermédiaire des carrés denses. 

 

 

INDICATEUR 

N°4.1-4.2-4.3 


















































































































































































